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(1) Reze,.expédition militaire. ·

, .

voires, selon jugement d'aulcuns, que d'aultant de dommaige, ou guóres
moins, la ville auroit eu qu'elle al receu au temps du siége el réze (1.) des
ennemvs.

Et ~onsidéré que du passéon a trouvé que ladicte ville, quasi par chose
fatale, de trois, quatre on cincq ans, tousjours a esté attainctede quelque adver­
sité et tumbé énquelque grande extrémité pourfaire du tout perdre, cornme
en l'an XL1¡ et XLIII, a cause des rézeset avanche de ~Iartin van .Rossem el
ennemis; el quelques années aprés.ra cause des grosses charges, debtes et
arriéraiges de la fortification; et en l'an cinquante, acause de ladicte prag­
maticquede l'inquisition; el en l'an nur, acausede quelque esmotion d'aucuns
malveullans; el en l'an LVI, a cause de la générale et extreme chierté des
bledz, sans d'aultres qui se sont éntrevenuz; 'et pour point Iaisser coste fois
I'extrémité venir si avant que peult estre qu'elle ne seroit aulcunement a
redresser, ceulx de la bourgeosie et ceulx de la commune de Iadicte vine, se'

'. veullant acquicter de leur serment (comme ilz sont tenuzde manifester aux
remonstrans ce t¡u'ilz entendent que aulcunement pourroit venir au préjudice
du service de Sa lUajesté et désadvantaige d'icelle ville}, 'ont remonstré ladicte
perplexité, hruit, présumption et impression, el bien instamment requis que,
par remonstrances et par lous bons moyens possibles, ñíst supplié aSa Tres­
Sacrée Majeslé et a Yostt'e Alteze ,que l'institution du nouveau évesque .en
ladicte ville d'Anvers pourroi't estre órñpesch ée, et les-marchans et bourgeois
et manans ·et inhahitans gardcz et maintenuz en leurs anchiennes libertez,
droitz, coustumes et proviléges, etgouvernes, si bien en spirituel que en tem­
porel, comme ont estéjusques ores, cornrne bien désírcnt en toute révérence et
obéissance estre gouvernez.

Et le tout aflln que aux .nations et rnarchans estrangiers ne soit au temps
présent donné quelque occasion de se retraire de ladicte ville, veu que de ce .
suyvroit I'extróme désolation d'icelle, et conséquemment de tous pays de par
de~a, et en adviendroient plusieurs maulxet inconvéniens, au grand desservice
deSa Majesté et ses successeurs.

Cal' ladicte ville, estant du lout fundée .sur le commerce et ilantize des gens
el m~r'chans estrangiers, par la retraiete d'iceulx viendroit descheoir de son
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entrée et revenu; :que l'on ne la pourroit plus longuement soustenir, au regard
des grosses dehtes et charges oú qu'elle se retreuve présentement.

~ " . ,

Esquelles debtes el..charges est devenueacause de plusieurs el bien grandz
services que Iadicte ville el les inhabitans ont faict aSa Majesté el ses prédé­
cesseurs : dont, acause que dessus, le capital des rentes sur ladicte villehypo­

. tecqué et des.obligai ions lencoires eourrans afrait et intérest, excede la somme
de trois millions trente-huyct mille neuf cens quatre-vingz treize livres de

.quarante gros. ·
Et ce ouItre et par-dessus les debtes et charges procédez de la fortification

encommenchée par l'ordonnance de Sa ~fajesté Impériale pour retenir en
icelle les marchans, lesquelz, ayans perpendu le dangier et anxiété au temps
du siége, déclairoient alors que ne se oseroient pour l'advenir tenir et fiel' en
icelle, mesmes avecq lenrs biens et personnes, si ne la véoyent aultrernent
fortifiée el pou'rveue. · ,

Et comrne ícelle fortifleation a coustégrand avoir, bien aXVIII ou X,XC mil
florins, aquoy l'on n'a sceu fournir sans mectre la ville en trés-grosses debtes
el arriéraiges, montantpour le présent bien la somme de deux milIions quatre­
vingtz neuf mille cincq cens quatorze livres de .XL gros, de laquelle somme
ladicte ville est encoires endebtée, oultre ce que force a constrainct les bour­
geois el manans eL inhabitans soy charger 'de trés-grándz el commé.insuppor­
tables imposte, tout afin pour par icelIe mainlonir le marclíánt estrangier, teHe-'
ment, si ne "soit pourveu et osté la moindre occasion aux marchans estrangiers

. HOU P soy retirer de Iadiete ville, se viendroit a perdre par la yoye qu'ellese
cuytla seuver et maintenir.

Car, retiré le marchant, ladicte ville n'auroit refuge ny moyen de povoir
payer lesdictes debtes, rentes et arriéraiges, el seroit ladiete fortification, non­

. seullement de peu de proffit, mais cause de la totalle ruyne d'icelle.
Dont il plairañ Vostre Alteze considérer les inconvéniens qui s'ensuyve­

, roient apréz, quand l'onne poúrroit payer les rentes hypotecquées sur le corps .
. de la ville et les obligations encoires courrans afraict, desquelles aussy une
. grande partie appartiennent 'aux gens estrangiers, résidens hors de ces pays,
lesquelz, en faulte de payemeut, .procéderoyent par prinses arrestz et détention

, des bo,urgeois el milleaultres inconvéniens qui en adviendroyent a, cest
endJ'9ict. ' .
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. '" Oultre- ce' que les bourgeois viendroyent adécliner grandement en leur
avoir.et richesse,' consistant principallement es maisons, qui oc seroycnt habi­
tées el. de nul OH bien petit prix el valeur, el aussy 'au grand dommaige des
-rentiers, comme l'on voit aux villes OU le marchant estrangier est retiré.

Eí davantaige,'Ies gens méehanicques el menu peuple, qui sont en ladictc '
ville en bien grand nombre, venant' il défaillir de leur ceuvre el labeur ponr
soustenir leur vie etcelle de leurs fernrnes el enfans, seroit acraindre que se
divertiroyent a pensemens mauvais el estranges ; el on ne scauroit ou pourroit
aultre que tous maulxel grandzinconvéniens et destruetiou de tant des notables
hourgeois, manans 'et'inhabitans d'icelle, ,
, -Et ponr éviter iceulx rnaulx, el mesmes la ruyne el perle totale d'une si faicLe
ville, -perpendant la qualité d'elle, 'qll'clle esr rnarchande, de' tout fonrlée SUl' le
train des négoees et marchandises, laquelle comme semblables villesne pévent
du tout cstre incontaminez cornme aultres non marchandes, el ce a cau~c de

.l'áccés et confluence "des estrangiers, lesquelz avcc les biens et rnarchandises
'qu'ilz y admenenternportent aussy les' vices, l'on faict cesto remonstranceü
Vostre .Altéze, afio -que le bonplaisir d'icclle soit d'avoir regara ~ tout, et y
tellement vers sá l\Iajeste el ' aultrernent pourveoir cornme .pour le bien,
salu t et incolumi té de ladictevville . trouvera c·o~v'eni r.; mesmes -afi n quc ' le
ma:rc~ah'l .ésttángiér ';ne' '~icgne U acomplir ir faire -ladicto retraicte, : comme
choso "qui lóú'rneroÜ ';a':si-: igl:and ; g l' i e f~ ' · perle: el dommaige dé: ladicte villc '-
'eomme dictést. ·-i.'d: :-- .- :'. . ~ . . ' :'" . .~~ ', ' ~ .. ; . . :.. . : ": ' . ..

," A quoy~'sur: córrection; ~tadamc, .el parlant en toute révérence et soubs
protestation mise an cornrnenchernent de cesto remonstrance, pourra estro'faci­
lernentpourvoú, délaissant les bourgeois, ' manans'·ct ' inhabitans "en spirituel
051"I'e 'gouvernee comme j usques ores 'ohl estez, 'saos' par'nouvellité introduire
enladicte viile'quelqlié ;z.ésldencé;cl't!ng'nouveau évesque : chose, .selon l'opinion
des.genset 'rncsmos' des ·gé'ns : ;· d ~ ég l i se , ;e il l aa i c le ;v i ll e · n ti llement ; nécessaire ny
"próuffi table';Í11:expódie'nie; ::poür< lés vsusdietes' raísons 'et·'aultres desquelles
.Vosli'C' :Alteie" poü r~a ·pfu-s' afu plenierit enIair é prendr éI'lnform átion,' : :' . ,¡,

:'!: E t 'pour'conserveri.en':ladiéié ¡ville'Ia "relligioncatholicque el :éraciner<les
:errétirs' et ·hérésies,: ou -pourra ¡ proceder ala' 'punition él ' eliastoy des:héré­
ticques si seurcrnent que l' óú peu1't;-"e"t "cer óher moyens 'pour parvenirá icelle
correction el faire découvrir el meclre en lurniére ceuJx qui sont auleun ément
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entachcz Oll infectez d'aucuue hérésie, el ce par les moyens des placcartz de
Sa Majesté et aultrcs jusqucs ores usez.

Par lesquelz rnoyens, el mesmes par le bon debvoir de l'oílicier el de ceulx
de la loy d'Anvors, el apprérniation, POUl" ceulx qui manifestent les conventi­
cules, conventicuIaircs, entaschez et infectez des hérésies el hérésiarches, con­
stituéo de par la villc, on a grandemont empesché que le mal et l'infection
n'est dilaté ou oxtendu en Indicie ville aux notables et bons bourgeois qui
représentent ladicto villo, comme on voit aux aultres pays voisins, el ce non­
obstant I'hantise el com merco- des gens estrangiers, mesmes des infectez el
suspeetz, tellement que par cesto yoye pOlWJ'a estro effectuée la sainete inten­
tion de Su Majcsté touchant l'oxtirpation des hérésies.

El comme on ne sedoubte aulcunement queVostre Altéze uefaict toutdebvoir
apourveoir atous maulx et inconvéniens, et que I'on se fic cutiéremcnt du bon
vouloir el aflcction qu'clle a ponr avancher ladicte ville el obvier au dommaige
el. perle d'icellc, si suppliont tres-humblcment les remonstrans qu'il plaise a
:Vosfre Ahezc vouloir rcgardcr el pondérer quelle suyte des maulx et inconvé­
niens ladictc nouvollitó pourroit tirer apréz soy, el avoir en considération les
hons ot loyaülx scrviées, vray amour, dévotion et observanco desquelz ladicte
ville et les inhabitnns d'elle ont tousjours usé tant vers Sa l\lajestfcomme tous
aultres leurs souvcrainsprinces, telIementquc, aDonne cause,se puissen't auri­
buer icélle gloire, commc chose parliculiéfo et singulióreaeulx, de n'avoiren
léal sCl'vicc et vrave obéissance cédé OH donné lieu il nulz des aultres villes ne

~ ,

subgctz de·par' de{{3, commo aussy de ce peuvenl faire apparoir pal' attestation
el leltrcs escrlptcs de In main propre 00 la l\lnjeslé Impérialle. El tiennent de
ceSnTrés-Bacréo l\Iajesté Catholicqne du tout inforrnée, ayant, au dorniel' parlo­
ment "ÚI'S Espaignc, déclairé aux dépulcz de ladictc vil1e qu'elle auroit la sou­
vcnancc desdicts services, et que, au rospect d'iceulx, ordonneroit lout ce que ·
par raison faire pourroit poul' le bien et avanchement de ladicto ville.

E1. oultre lesdicts serviccs, grosses aydes et suhsides que Su l\f3jesté el ses
prédóccsscl1rs yont annuellemcnt levé, a luy et ses prédécessenrs est venn tres­
bien apoint la résidcnce des marchaos estrangicrs en ladicte ville, gens riches
el puissans desquelz Sa l\'lajesté, es occurences desgnerres el aultres ses urgens
aífair~s, s'est tousjours servy de tant d'argent ot sommes dedeniers qu'illuy a
pleu el convenu avoir : sans Iequel, comme est notoire cl l'on ne peultignorer,
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le pays de par deea se eust trouvé en beaucoup [plus] de perplexitez, hazardz
et dangiers qu'íl n'a faict. _ .

Et pour.soustraire aSa Majeste el ses prédécesseurs icelle commodité, ont
, les roys de Franco lousjours tasché, par toutes manieres et moyens, adivertir

el distraire de 'ladicte ville d'Anvers l'hantise et fréquentation du marchant
estrangier, comme peult apparoir par l'information aultrefois sur ce prinse au
ternps deladicte pragrnaticque, et exhibée ala majesté de la royne alors régente

. de par deca.
.Par Jaquelle inforrnation apperL aussy que, si le marchantestrangier se 'com­

menche aretirer d'Anvers et le train de marchandise illecque adiminuer, que
icelluy ne viendra acroistre aquelque aultre pays ou ville de' par deca, mais
setransférera es ,aultres lieux, royaulmes el provinces hors l'obéissance de.
Sa Majeslé, espéciallement (comme en est l'apparence) es villes de Rouen en
Frunce, et en Hambourgen Ostlande et aultres villes rnaritimes.

,Esqúelles depuys quelques années le train de marchandise est grandement
augmenté etencoires prospere journellement de plus en plus, a causequ'ilz
ont les assiettes plus propices et commodieuses pour le train des Aoglois, Alle­
mans, Osterlins, Francois et aultres, lesquelz peuvent faire Ieur train sur les­
dictes villes a moinUre dangier et espargner beaucoup des fraitz, despeos et
mises, .comme des toolieux, ~ilotes 'et anltres, Icsfluelz ils doibveot souffrir,
veullant arriver en ladicteville (l'Aovers el en ces pays, ou sortír.

Et on a veu l'inclination du marchant vers Hambourg du temps que par
de<¡a le ceotiesme denier fust mis sur ,les 'marchandises, que alors icclIe ville
augrnenta bien ung tiers, acause que f>lusieurs marchaos el manouvriers el
gens de ·mestier, comme tondeurs, taincturiers, appareilleurs des drap,z ct
aultres se retiroient d'icy vers Hambourg, oú qu'ilz demeurent encoires ~ré­

.sentcment et font leur train et mestier. El comme ceulx dudict Hambourg
alors flsrent . tout debvoir et sollicitations d'avoir la négociation des alIuns,
icelle avec tout aultre rustoillecques esté retirée, si l'on n'eust incontinent aboly
l'impost ou charge dudict centíesme denier.

Pourtant, tousjours pour le bien publicque, est a craindre la diversion du .
train de la marchandise et hantise des marchansestrangiers, cal' icelle caus,e­
roit non-seullernent l'entiére ruyne et désolation de ladicte ville d'Anvers,
mais aussy de toutle pays de par deea,:mesmes aussy au regard de la navi-

fllG2.
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gation, laquelle se clivcrtiroit et multiplieroit ailleurs, voires en Oistlande oú
ilz ont les matériaulx nécessaires pour la construction des navíres, et par deeá
déclineroit ou se perderoit, nonobstant que a présent elle est par deea plus
grande que en quelqueaultre pays que soit en chrestienneté, el dont SaMajeslé
s'en est et s'en peult au besoing agrande commodité servir, eren est par ce
moyen le principal seigneur et dominateur de la mer Occéane.

01', cessant la négociation et navigation par deea, est tout notoir que vien­
dront aussynécessairement acesser les ouvraíges el manifactures qui se font
par tous ces Pays-Bas, comme des draps, toilIes, sayes, sayettes, ostades, fus­
taines, tapisseries, merceries de toutes sortes, el généraIlement tous ouvraiges
sur lesquelz soustiennent et gaignent leur vie bien la moictié des subgectz et
inhabilans de ces pays, sans scavoir aultre chose ou moyen pour s'entretenir,

. Iesquelz enfin seroient forcez d'abandonner ces pays et suyvre le marchant
ailIeurs.

Mesmes aussy consideré que l'estoífe et matiéredont onfaict iceulx ouvraiges
et manifacturos doibvent estre apportez des aultres nations et pays, dont les '
marchans rachaplent les draps, soyes et aultres ouvraiges el marchandises icy
raictes: ce que failleroit par la perte el diversion dénavigation.

Et la négotiation, pavigation et manifacture hors du pay:s de par decá
divertjz, chascun peult bien eonsidérer que ieeulx pays nécessaírement vién­
drontaI'extréme décadence, calamité, désolation et pov.reté, et dont suyvroit
aussy grande et inestimable diminution des droictz, tonlieux et demaines de
Sa Majesté par tous ses Pays-Bas, a grand gríef', perte e't dommaige de
Sa Majesté et de ses successeurs. .oulíre 10U8 les' aultres inconvéniens qui en
.adviendroient, comme plus a plain peult apparoir par ladicte information .

.Tellement qu'il n'est pas chose de petit moment et conséquence de donner
au marchant estrangier quelque occasion, voire Je néeessiter acercher leurs
commoditez ailleurs, dont ayant faict une foys l'essay, trouvera (peult-estre)
icellescommoditez si bonnes et meilleures aultre part que en ladicte ville .
d'Anvers, voire qu'il aura peult-estre la repentance de ne se avoirmis plus tost
al'essay, el que l'on auroit bien a faire, estant une foys retiré ail1eurs,a le
ravoir et tirer de la.
~arquoy ceulx de lacommunauIté deladícte, ville considérant que par ladicte

relraicLe du marchant estrangier ladicte ville de~iendroit a l'extrérne perdi-
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H162. tion,outrequiso que it tout pourroit estre pourveu et tonto occasion de diversion
ti) Férr ier, au marchant ostée, nonobstant que lesremonstrans ont faict l'extrémedebvoir,

- el rnieulx qu'ilz ont peu, pOl1l' persuader a eulx el a plusieurs aultres mar­
chans el bourgeois de ladicte ville qn'ilz so vouldroient contenter, el que on
entendoit que le nouveau évesque n'auroit non plus d'authorité que l'évesque
de Cambray en a en sur les marchans estrangiers, bourgeois, manans el ha­
bitans en ladicte ville, el que l'ércction d'nne nouvelle éveschié ne tendroit a
quelque inquísition.

Mais l'impression de l'inquisition est si avanten l'opinion des gens et a causé
telle frayeur et paour entre le marchant, gens estrangiers el le cornmun, que
nonohstant lesdictes el semblables remonstrances; ron n'a sceu eximer ladicte

. .

impression. .
Mesmes considéré que l'on dict el entend au vray que l'érection des nou- .

velles éveschiés de par dec;a seroit constituée pour extirper la multítude des
, hérésios et erreurs,et que a cesto fin en chascune église cathédrale desdictes

nouvelles éveschiés seroient eonstituez neuf prébendes, affectes les prernieres
trois atroisdocteurs ou licentiez en théologie, el les aultres trois atroisdocteurs
ou licentiez en droict canon, et les derniéres troisatrois nobles du mesme pays,
sur conditi ón que les docteurs et Iicenliez,a raison de leur nrébende, seront
obligez estre présens et a~der ' l'évesque en I'offiec de l'inquisition, et que
d'iceulx les deux plus vieulx, l'ung théologien et l'aultre canoniste, seront con­
stituez par la dioeéseinquisitenrs, au nom de nostre sainct-pére le pape el

siége apostolicq úo, et que les aultres docteurs el licentiez seront tenuzde les
assister et conseiller quand ilz seront requiz, .

TelIement que.. .ceulx de la communaulté, itératívement et instamment, aux
remonstrans ont requis de faire diligence :et tout debvoir vers Vostre Alteza
que ne soit -constitu é en ladicte ville ung nouveau évesque, ponr éviter la
totalle destruction de ladicte ville,et que lesbourgeois el manans el inhabitans
de ladicte ville puissent estre maintenuz et gardez en Ieurs droictz, coustumes
el previléges, comme Sa ~Iajesté, par le contract de sa joyeuse entrée au pays
etduchédeBrabant, s'est obligéot a juré d'observer, entretenir etgarder iceulx
droictz, coustumes et previléges, [tant] généraux du pays que spéciaulx des
villes, sansy faire ou souffrir estre faiet aulcunement a l'encontre en ·quelque
faeon Ol~ maniere que ce soit, déclarant estre nul et de nulle valeur tout

•
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ce que en préjudíce de ce pourroit aulcunement estre faíct ou auempté.
Et entre auItres coustumes est celle bien anchienne, qu'íl n'y a mérnoire

. au contraireque les bourgeois, manans el inhabitans de ladicte ville, quant a
la spiritualité, ont esté dessoubz l'évesque de Cambray et jurisdiction de son
official résident a Bruxelles, lequel les a traicté selon les droictz, constumes.
el previléges .du pays el de ladicte ville, et selon les accords faictz avec luy ou
ses prédécesseurs,

Lesquelz accordz ou traictez par le nouveau évesque et ses officiers pour­
roient estre infrains, contravenuz ou aultrement entenduz : dont suyvroyent
plusieurs débatz et questions, 'oultre ce que la résidence de la court eeclésias­
tique ne seroit sans grand charge des inhabitans de ladicte ville et occasion de
diverses questions entre les marchans, bourgeois et inhabitans, en ayant pour ·
ce faire les ministres plus ala main qu'ilz n'ont présentement. ·

Y: joinct que audict évesque et son official, selon la joyeuse entrée de
Sa Majesté, ne compete aulcune jurisdiction ou judicature sur les hourgeois,
rnanans et habitans de ladicte ville, sinon en trois cas, asseavoir acause de la
validité ou invalidité des testamens, des contracta anténuptiaulx et des béné­
fices et biens amortisez; et est a tous subgectz de Brabant doffendu de ad­
journer ou citer, ou faire adjourner ou citer, ou procurer d'estre adjourné, .
excepté auCaS desbén éfices ccclésiasticques, devant quelque'j uge ecclésiasticque,
sans avoir préalIablement donné clairernent ~ eognoistr-e al'officier et ceulx de
la loy desseptchief-villes de Brabant,asseavoir de Louvain, Bruxelles, Anvers,
Boi·s-Ie;;.Duc, Thil émont, Leeuw(1) el Nivelle, sur le resort dcsqnelz ilz sont re­
chéants, les causes et les raisons pourquoy Hz se veullent ayder de la juris-

. dietíon ecel ésiastique, afin que, si par lesdicts olliciers et gens de la loy on
'treuve que la cognoissance d'icelle cause selon lesdicts previléges compete au
jugeecclésiasticque, de l'octroyerel consenti.. el, de ce donner lettres patentes,
sur paine de confiscation des biens qui feroit le contrairc, ot aultres paines
contenuez es statutz et ordonnances du hori duo Philippe, de hauIte mémoire,
en date le llle de janvier xnn" XLVII: le tout ponr restraindre et coercer la
jurisdiction ecclésiasticque, comme dommageable pour le pays el subgectz.

Et encoires que l'on pourroit dire que le crime d'hérésie soit [ori el juris

(1) Léau.
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ecclesiastici, toutesfois es notoir que le mesme n'a esté puny selon la disposi­
tion du droict canon ny civil, mais selon le contenu et en vertu des placcartz
de l'an xv" XXXi et XyC XL el aultres subséquens, selon lesquelz non-seullement
tous eonvaiocuz et rattaintz d'aulcune hérésie sont esté puniz par le dernier
supplice et confiscation desbiens, mais aussi aultres ayan~ eontrevenu les­
dicts .plaecartz au moindre point qu'il soit; et pour aultant d'ieelluycrime a esté
prins la cognoissance par les ofliciers et justiciers laiz on séculiers en Brabant,
saos aulcune intromission dej uge ecclésiasticque, ou des évesques de Cambray
o.u Liége, on aultrement par quelque inquisiteur ou aultre commis par le saint- .
siégeapostolicque pour le faict des hérésies.
._ Et si le juge ecclésiasticque, l'évesque inquisiteur ou aultres eussent voullu

.entreprendre la cognoissance dudict crime d'hérésie, pour condempner ou
absoudre, mesmes sur les gens laiz, les bourgeois ou manans el habitans des
villes, 1'0n se fust opposé-par les droictz, coustumes el previléges du pays de
Brabant, et mesmes par lesdicts poinetz de la joyeuse entrée de Sa Majesté, el
aussy par le premierarticle, par lequel Su Trés-Sacrée lt'Iajesté a promis, comme
ont faiet ses prédécesseurs ducz el duchesses de Brabant, ·de traicter et faire
traicter.tous subgectz deBrabant, en toutes et quelzeonques causes, avec droit
et sentence, selon lesdroietz des silles eti bancqz, la OU la cause appartiendra, ,
el par le LVe articledeladicte joyeuse entrée, par lequelonne peult prendre ne
appréhender encoircs personnes non ayant a~lcune franchise des villes ou
aultrement, mesmes celluy qui est de bonne fame et renommée, sans précé­
denteplaniére information, prinse par l'oflicier , des suspe«ons par lesquel1es le
vouldroit appréhender.

Et combien que par le mesme article soyent exceptez lescrímesou cas pre­
vilégez, si n'est-iltoutesfois par le. mesme la cognoissance transférée a quel- '
que jugo ecclésiasticque, ains par Sa ~lajesté asoy réservée ou á son conseil en
Brabant.

Et cessant lesdicts et aultres poinctz de la joyeuse entrée (que non), si ne
COmpele ~u juge ecclésiasticque la cognoissance encasd'hérésie e~ contraventiou
des placeartz, par les droictz, coustumes el previléges spéciaulx de ladicte ville
d'Ánvers Sur lesbourgeois, manans et inhabitans d'icelle, gens lais;'qui, selon

. les ~esmes droictz, coustumes et prevíléges, ne sont auleunement justiciables
ne attrayables en droict,en quelque cas que ce soit, sinon par-devant les hour-

118

tlS6~.

t~ F évrler;

,

' .



11'"

DE LA DUCHESSE DE PARME. 119

guemaistres et eschevins de ladicte ville, comme de ce peult apparoir par le
previlége du duc Jehan de Brabant en date xnr' XLVI, de l'empereur Sigis­
monde en date XIlUC XXVII, le dernier jour de may, et plusieurs aultres dont
I'on pourra faire apparoír quand besoing sera. . ,

Comme aussy, suyvantce, l'évesque de Cambray el.son official sur les bour­
geoís, manans et inhabitans d'Anvers, .gens layz, n'ont jamáis prins quelque
cognoissance en cas d'hérésie ou contravention des placcarlz el ordonnances
deSa Majesté faictz sur les hérésies, ains ont de ce tousjours eu la cognoissance .
et punition ceulx de la Ioy de ladicte ville, comme Ieur a aussy spéciallement
esté attribué par lesdicts placcartz et ordonnances.

El esp érent les remonslrans que jusques ores en ce n'ont failly á faire leur
extreme debvoir et dilligence, el dont ilz tiennent Vostre Altéze bien informée,
comme de ce peuvent faire foy les lettres par Sa Tr és-Sacrée :Majesté Catho­
licque aeulx escriples, en dale du XXVIlC jour d'aougst XV C LXI dernier, par les- '
quelles il a pleu a icelle les louer el mercier du debvoir quejes remonstrans
en cestendroíctont faict, selon que Vostre Alteze en avoit advertySa ~Iajesté,

adjoustant estre trés-aise de cognoistre le hon zéle el affection que les remons­
trans porlent aumaintenement de la relligion anchienne, et requiset enchargé
de continuer, et qu'il tiendra p'ou~ .service fort aggréable;

A quoy les remonstrans, comme humbles, lpyaul~ el tres-obéissans subgectz
de Sa Majesté, se conformeront, comme ilz sont tenuz de faire, el ne tiendra a
eulx de s'en mectrc en tout debvoír aobsecqnder 'et obtempérer ala bonne vo­
Junté et commandemenr de Sa Majesté, seachant combien il emporte, pour le
bien; repos et lranquillité de ladicte ville, de chastier. les héréticques, semeurs
de discord el perturbateurs de l'estatcivil et politicque.

El pourtant ne se faict oeste remonstrance et advertence pour déhattre ou
díverti» l'intention de Sa Majesté,comme .ung chascun est obligé S?y eonfor­
mer ala mesme intention, qui est la conservation de la reIligion ancienne et
catholicque el extirpation des erreurs et hérésies, mais que l'on supplie et r'e­
quiere aSaMajesté,en toute hurnilit éel révérence, en mémoire ou souvenance
de tant des hons et loyaux services de ladicte ville, que icelle veuIle expendre
et ponderer si soit de besoing el nécessaire, voire expédient, de constituer en
Anvers ung nouveau évesque, puisque par aultre moyen Sa Majesté peult par-
.venir a'son intention delaconservation dela relligion et extirpation deshérésies,
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et qu'il s'en veulle sur ce deuement informer vers gens de scavoir, mesmes des
ecclésiasticques propres résidens audict Anvers, devant quc soit effectué ce
dont, selon I'opinion el impression comrnune, suyvroit la totalle ruyne et des­
truction de ladicte ville.

Et afin, Madama, que sur tous inconvéniens soit pourveu el rernédié, les
remonstrans (selon la réquisition de la cornmunaulte de ladicte ville) exhibent
eeste remonstrance aVostre Alléze, pal' laquelle icelle pourra plainement et
du tout estre informée el advertie combien que cest affaire emporte pour la­
dicte vilIe d'Anvers, selon le bruict et l'irnagination que les gens en ont : pre­
nant refuge el recours vers Vostre Alteze, la priant el suppliant bien instam­
ment el trés-humblement (comme I'importanee du cas requiert] de vouloir
prendre bon soingel regard sur tout, pour le bien, salut et incolumité de ladicte
villed'Anvers, el par conséquent de tout le pays de par deea, el les ayder, as­
sister el interceder mesmes, s'il' soit besoing, vers Sa Majeslé Catholicquc,
(comme aultresfois en semblable perplexité et nécessité a faict, de trés-bonne
mémoire, la royne d'Hongrie, alors regento de par deea, vers la l\'1ajeslé Impé­
riale, el donl ceulx de ladicte ville en font mention comme estans a lousjours
obligez vers Sa Majesté Réginalle d'en avoir la bonne mémoire, et la louer.el
prier Dieu ponr l' áme d'icelle, en récompense du grand'bien, pr-ouffiel el mer­
ced qu'elle par ce a faict a ladicte ville el aux marehans hourgeois, manans et
habitans d'icelle) affin qu'en ladiclé ville d'Anvers ne soit constitu éet érigé nou­
velle éveschié, ·pour éviter la diversion du trainde la marchandise ailleurs el
obvier a tous inconvéniens, mais que les bourgeois, manans el inhabitans
d'Anvers soyentgardez el,maintenuz en leurs droictz, coustnmes el previléges
quant a la 'subgection el jurisdiction spirituelle ou ecclésiasticque, comme Hz
ont estéde tout temps, et aultrement pourveu comme 'Sa l'vlajesté et Vostre Al­
téze trouveront convenir au plus grand bien, repos, tranquillit é et ineolumité
deladicte ville ct de tont lo pays de par decha.
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Lettre de la duehesse de Parme aus: eonseils de [ustice, POU'I' la '
commutation de la peine de mort en eelle des galeres.

MARGUERITE, PAR LA GR~CE DE DlEU, DUCHESSE DE PAR!tlE ET DE PLAlSA~CE 1

RÉGENTE ET GOUVERNANTE, ETC.

Tres-chiers el bien-amez, comme nous soyons inforrnée qu'ily a grand nombrc
debélistres, brigansel vagabondes quy ne font autre chose que foulle auxbonnes
gens, courrans de villaige en villaige, voire de cense et maison aautre, deman­
daus aulmosnes, et plusieurs fois usent 'de menasses, el du soir se retirent
secretement en cabaretz , granges et autres semblables lieux , sans ce que
la povreté leur procede par fortune ou honneste occasion, mais seulernent
d'ung cceur failly et ' vraye lácheté , pour non vouloir ouvrer , lahourer
OH gaigner leur pain el vio; eulx transportans, a oeste cause, d'ung pays
a autre ; cerchans~ 'lorsqu'ilz sont en líen oú. ilz ne sont congne úz , tous
moyens (quantl'opportunité s'y 'adoíine] de desrober, composer, destrousser
gens, et par tontes inventions, soit par,force, menasses ou autrement, recou­
Y~erquelqilC chose pour mener leur vie dissolute et oyseuse, '3. la grande
foulle et charge dessubgectz de par decá ; voire aucuns, soubz couleur de
religión, estans infectez 'des sectes et erreurs régnans en ce temps, ~se meslent
deprescher, chanterles pseaulmes traduitzaleur mode et nutres chansons, pour
susciter troubles et séditions entre les subgeotz, [usquee ti s'avance1' , de
s'assembler el user de {orce POfÚ' retirerleurs eompüces des prisons, pillcr
et saccager les mm"so'ns 'de religion estone uux cluimps et Iiors des botmes
villes (1)~ chose deffendue par pluisieurs placcars et ordonnances, et nullernent
"lollérable ; et il soit que' le Roy monseigneur nous ait escript qu'il estoit déli-.

(1) Le passage en italíque ne fui inséré que dans les lettres adresaées aux conseils de
Brabnnt et de Flandrc. ' . ' , , " , .' '
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héré de appresteret arrner bon nombre de galléres, ne povantsitost recouvrer
d'autres royaulmes et payssouffisant nombre de forsaires, et que, aceste fin,
nous feissions regarder s'il n'en pourroit reeouvrer aueuns de par decü qui
fussent a ce disposez et auroient mérité d'y estre employez, il nous auroit
sernblé que a cest effect pourroient servir lesdicts vagabondos et antros ey-

. dcssus mentionnez, pour faire repurgerles pays de par decá de gens si inutilz
et pernicieux ala républicque, et, au lieu des paynes capitales indictes par
les ordonnances el placcars, les faire condampner et amener anx galléres.

Vousrequérant partantbien instamment et néantmoins, de par Sa :Majesté,
ordonnant et commandant trés-expressément que incontinent et sans dilay
ayez acscriprea tous officiers, tant de Sa ~Iajesté que des vassaulx estans de
votrc ressort, afin de faire debvoir de prendrc el appréhender au corps tous
et quelzconcques hélistres, brigans, vagabondes et autres délincquans de la
qualité el condition susdicte, et qu'ils les mettent en bonne et seure garde et

.prison, el incontinent leur donnent callenge oú il appertiendra, et procédent
contreeulx selon les placcars deSadictel\lajesté, faisant sommiérernent vuyder .
el déterminer Ieur proceso Auctorisant aussi les jugos et gens de loy, jusques
au rappel, de povoir commuer la payne de la mort indicie par les placcars et
ordonnances encelledegalleres, tant conlrelesdicts vágahondés que nutres, si
avant qu'ilz soient sains, fortz et robustes pour servir ausdictes galléres, el
les condempner el aajuger aicelles, pour y servir leur vie durant, sans jamáis
povoir rentrer ni relourner es pays de par deea, saulf toutesfois ceulx qui
serontlrouvez culpables de easénorrnes, ou chargez d'avoir esté dogmatiseurs
ou autrement avoir grandement schandalísé le peuple, lesquclz entendons
debvoír estre pugniz exemplairernent selon la forme el teneur desdicts plac-
.cars, el non comprins en cesle déterrnination.

Et se offrant difficulté de condampner teIz délinequans que dessus ala mort
ou a estro perpétuellemont aux galléres, leur sera permis d'user de modé­
ration, les condempnant seulement do servir ponr ung tcmps ausdictes gal­
léres ·moyennant qu'icelluy soit du moins pour l'espace de six ans, duran:
lequel terme ilz devront estro banniz desdicts pays de par deca, sans y povoir
retourner, encoires que par effraction, fuyte ou antrement ilz vinssentalaisser
lesdictes galléres. .

Vous commanderez, en oultre, ausdicts officiers el gens de loy.de faire bien
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DE LA DUCHESSE DE PARl\lE.

D'OVERLOEPE.

- - o. . . .__• ._. _..._~__-

PHILIPPE JI A LA DUCH~SSE DE PARME.

(1) Voy. p. s7.

el seurernent garder telz eondempnez jusques ace qu~ serez de nous advertyz
du lieu auquel les conviendra mener, pour les délivrer aupovoir de ceulx qui
seront eommis de par SadicteMajosté pour les recevoir. El, pour satisfaire aux
despens et fraiz, tant de bouehe que amenaige, raisonnablement, et lesurplus
que aura esté desbourssé pour le fait desdiels prisonniers, nous entendons .
qu'ilz le reeouvreront sur les exploix de Ieurs offiees, que leur sera passé en
leurs comptes comm'il appertiendra. Et en cas que les exploix desdicts offices
ne s'extendissent ace, on les fera rembourser d'iey, en envoyant la d écla-
ration avec doue affirmation.

El afln que puissions savoir le debvoir que aura esté fait en ce que dessus, .
vous ordonnerez a tous lcsdicts ofllciers qu'ilz vous advertissent du nombre
des condempnez el prisonniers,.pour le nous faire incontinent entendre, pour
aprés ordonner sur lo temps et lieu, quant el oú qu'illes conviendra tr áns­
portcr. El en ce que dessus ne veulIez faire aucune faulte.

A tant, trés-chíers et bien-amez, Nostre-Seigneur vous ait en sa garde.
Escript aBruxelles, le xxvns jour de janvier 1ü61.

MADRID, 18 MARS 156t (t56~, N. ST.)•

.Madame roabonncsceur, j'ay receu vostreleuredu XVC defebvrier dernier (1),
et bien entendu, tant par le contenu en icelle que paI' le rapport que m'a faiet

:mon 'secrélaire CourLewille, en conforrnité de voz préeédentes, los nécessités de
dela el la provisión qu'il seroit besoing d'y envoyer promptement. Sur quoy

. / .
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(1) Elle est ala suite de cette lettre ~U¿ .d •
(2) I Elle est ala suite de ceue Iettre sub .1J• .

je ne m'ay sceu déterminer ponr cecoup; mais j'y suisaprés el le feray avecq
la premiére possibilité; et cependaut n'ay voulu détenir plus Ionguement ce
courier, afio que vous ne fussiez en peyne de sa trop Iongue attente. Aussi
ne Iauldray de vous cscripre ma r ésolution sur les autres poinctz concernans
les finances.

Voyant, par vostr édicte lettre;:que la résolution des estatz de Brabant au
faict des aydes tiroit encoires ala longue, par oti l'accord des aultres demeure
en snspens.j'ay, pour millieur advancement, enchargé aleurs députez ayans
icy esté vers moy POUI' le fait des éveschiés nouvelles, de leur recommander
ladiete résolution de rna part, et leur ay escript en conformité commevous
verrez par la copie de ma lettre que je vous envoye cy-joincte (1). Et quant
ala difflculté ou refuz que feroient eeulx de 'Hollande de se joindre avecq
ceulx de Brabant, il sera bien que l'on se serve de la négociation précédente, '
commc vous m'escripvez, ponr payer nux homrnes d'armes et aux garnisons,
aflin qu'il se face tant meilleur debvoir ala garde de la frontiére.

Vous m'avez faict plaisir de m'advis~r tant pal' 'le menu des advertissemens
que vous ayiez eu del'estat de l'AlIemaigne et de ce que VOllS en aviez entendu
par le rapporl du coronnelZwondi, lequel m'a aussi escript une Ieure cn con­
for.mité, el luy rAspondz p, 1'ósentemcnt ce que vous enlenderez aussi par une
copie cy-joincle '(2) : vous requérant de vouloir eontinuer ~lesdiels advertisse­
mens, suevenant chose qui le mérile~ et les DOOS offiees que vous' avez faict
faire audict Allemaigno, pour oster l'impression que les princes de l'Empire
pourriont avoir conceude moy,-par les faulx rapportz de mes malvoeullans
et'ceulx qui ne táehent que de veoirla chreslienneté en trouhle.

te retour du sieur de la Forest par dela ne poeult estro, eomme vous
dittes, sinon suspect: par quoy \"OU8 faictes tres-bien de remercquer ses actions,
oú il va et vient, el la hantize qu'il prcnd, poul' se conduire selon ce. 'Et loue
l~s diligences dont vous faictes user pour contregarder que mes subgectz ne
s'entachcnt par la hantize des Franchois, .meismes par les sermons qu'ilz font
si prés de mes frontiéres : désiran 1 que:l'on enfonce d"c plus prés l'emprinse
qu'ilz aviont sur le monastéro de la Thieuloye, et q~le I'on attrape queleung
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(si faire se poeult) des conspirateurs, 'pour en (aire la démonstration que con-
vient, ores q':le sltay que ne y ommettez riens. Trouvant tres a propos le.plac­
cart que.s'est dressé en mon conseil privé et depuis reveu en celluyd'Eslat
pour obvier a telz inconvéniens, lequel j'ay bien voulu moy-mesmes lire. ,
. Le besoigné des commissaires aians esté a Toumay m'a sernblé tres-bien',

ot vouldrois qu'il s'en fút faict autant a'Valenchienoes : aquoy vous requiers
de tenir la main.

J'ay voluntiers entendu, par vosdictes lettres, que l'évesque de Bruges soit
esté receu avec si bonne dérnonstration de contenternent du .poeuple, et espere
qu'il fern le debvoir que convient pour parvenir au fruict que je prétendz par
I'érection de ces nouvelles éveschiés. Et affin que Iuy el autres qui ja sont en .
possession soient plus diligens as'y acquitter, iI m'a samblé leur escripre les
lettres ci-joinctes (1), dont vous verrez le'contenu par. la copie.

Les susdicts députez de mes estatz de Brabant m'ont icy exhibé, en VOI'tu

de leurs leures de crédence, une longue requeste tendant a fin 'de pourveoir
aux-abbayes de Tongerloo et Sainct-Beruard de religieuJx d'icelles, .sans les
applicquer aux éveschiés nouvel1es, ayant aussi exhibé plusieurs enseigne­
mens et escriptz pour la vérification el preuve de leur prétendu, et entre
autres la Joyeuse Entrée, selon que vous verrez plus p'artiClllierement par la
copie de leurdicie requeste (2) que je feray icy joiudre avecq le sommaire des
preuves annotées en marge. Sur laquelle r-equeste je leur ay fait respondre par

. escript ce que vous verrez a~ssi par une aultre copie '(5); et leur ay bien voulu
.desduire les raisons qne m'aviont meu al'irnpétration desdictes nouvelles éves­
ehiés el les moyens par OÚ leurdicte requeste ne povoit avoir lieu,afin que,

. congnoissans ma bonne intention et le fondement su]' lequel j'ay procédé el me
arreslé, Hz s'y accommodent, el ne treuvent seulz mauvais ce que tant d'aultres

, rechoipvent agrand bénéflce, comme j'espére ilz feront, aiant entendu et bien
considéré le tout. Et, pour plus de tesrnoignaige de ma volunté, je Ieuray
joinélementescript une lettre dont semblablement voussera envoyé copie (4),
el avecq ce .aussi leur requeste originalle eL toutes les piéces que lesdicts dé-

P) Le teste est ala suite de cette lettre 8UlJ O.
(2) ~lle est ala suite de eette lettre 8ub D.
(3) La réponse du Roi est a. In suite de cette lettre sub E.
(4) Elle est u la suite de eette lettre 8uh F.

- - --- -- .- .._--_.... --------~---~ _ .... - - - ----- ---- -

l :i6'!_

l il ~In r s .

l' •

. , .
,1~ :

1 . :

: .



,
CORRESPONDANCE126

(1) Voy. p. lO!?

putez ont ícy exhibé servant ala justiflcation de leur prétendu, que porrez
faire guarder de dela, ponr les avoir ala main au besoing : ne m'ayant sarnblé
estre requis de les détenir icy. Et sur aventure qu'ilz ·eussent envoyé Oll

vouldroient envoyer vers le pape, comme ron dict qu'ilz auriont proposé,
j'ay icyfaíct translater lesdictes requeste el sommaire des preuves et resporice,
de franchois en Iatin, que j'envoyeprésentement amon ambassadeur á Ilome,
avecq copie de tontes les consultations servant a la j ustification de l'affaire,
ensamble aussi de celles .qui ont esté faictes pOl1r la prétension desdicts
eslatz.
. Quant a la- remonstrance que vous ' a esté faicte par les députez d'Anvers

afín que le siége épiscopal ne soit en fachon quelconque audict Anvers(1), allé­
guans que les estrangiers se partiront el que le poeuple les ait constraint d'y
venir faire ledict office, pOUl' éviterla ruyne et perdition de la ville, comm'ilz
disent, se fondant sur l'advertisseinent que I'on y auroit en que .l'on y deust
introduire l'inquisition a la fachon de par docha, .laquelle rernonstrance ay
aussi bien voulu lire, il me semble que par toute raison ilz s'en debvroient
tenir pour honnorez el bien heureux ayant le siége épiscopal el l'évesque, leur
supériour spirituel, a la main, mesmes poul' tenir en rigle les curez et aultres

. gens eeclésiasticques qui les doihvent administrer et enseigner le chemin du
salut, el obvier aux schañdales el erl'eurs que ron voit trop advenir. par la
mauvaise vie ou fauIte de savoir des ministres ecclésiasticques, sans que je
p,uisse comprendre que, al'occasion du siége épiscopal, ·les.marchans estran­
giers se doibgent retirer : estant trés-notoire que, en la pluspart des aultres .
villes marchandes de la chrestienneté ilya siéges épiscopaulx, sans que les
ge.ns de bien s'en retirent, qui ne craignent d'avoirtesmoingz de leurs actions;
et fonttres-malheureuxoffices et centre la vérité ceulx qui imprimenL ainsi le
peuple et sérnent ce bruit queje veulle introduire de dela ladicte inquisition :
cal' oncques n'y 'ay pensé. Par quoyla responceque vous'leur avez faite a esté
tres-pertinente, et désire que .jusques au boult l'on insiste ace qu'ilz se ' dé­
portent desdictes difficultez :.ne me povant .persuader sinon que les princi­
paulxgens de bien, schachant mon intention que dessus, et voyant par effect
qu'ello n'est aultre, le tiendront agrand'bien deladicte ville, lequ~] j'ai'tou:s-

f!S6i .
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jours procuré; vous requérant de faire tous les oflíces que vous jugerez a
propos ponr les .y induire, puisqne le motif principal pour quoy j'ay sollicité
ceste.nouvello érection :1 esté que le poeuple s'estoit tant augrnenté el esloígné
du siége épiscopal, el par ainsi non administré comme il convenoitrPar OU en
nulles aultres villes semble ceste raison plus milite!' qu'en celle d'Anvers,
comme la plus poeu plée. Et quelque opinion ou umbre.l'on voulsist prendre
de ce que ledict siége seroit en ladicte ville, moins peult-il avoir 'lieu, puisque
la résidence plus continuelle de l'évesque sera en l'abbaye de Sainct-Bernard,
oú ilaura sy honorable retraicte.

J'ai "en la remonstrance que vous a esté faicte, de la part de l'évesque de'
Tonrnay, par son vicaire et députez des ehapitres, sur l'insinuation de la bulle
Pauline,et ce que vons y aviez respondu. Et consideré la perte que 'aura ledict
évesque, s'effectuant le fait des éveschiés en son dioeése (encoires que ron ne

,Iuyaste riens dn revenu ferme), le bon service de ses prédécesseurs et aultres
choses qui méritent eonsidératiou, moyennant que premiers iI consento ou
permette. l'entier effect de ladicte bulle, pour autant qu'il touche a sondict
évesclíié et diocése, el de tout ce que en dépend, et mesmes de l'éveschié nou­
vello que j'entens él'igeraGand, je seray content de le-nommer ala pr évosté
deSainct-Piel're, aLille, alaquelle j'ay délaissé de pOllfveoir jusgues a.main­
tenant pour son respect; el sbhachant ledict consentement, luy feray dcspes­
cher lettres pertinentes. 1\'1ais, comme le RaBe .m'a accordé (a ce que j' entens)
nouvel induIt pour la nomination des premiéres dignitez de mes Pays-Bas, iI
sera bien que v.ous regardez quelle forme ron debvra tenír de cy en avant il
la nominalion (le Iadicte propositurc el aultres dignitez premiares, suyvant le
contenu en ladicte bulle, et que d'icelle forme vous envoyez ·iey copie.

.El quant a la: récompensc de son suecesseur et les archidiacres qui y au­
riont aussi de l'intérest, je trouve bon, comme vous ~y encoíres adverty par
le dernier despesche sur sernblablevostre remonstrance, l'expédient que vous
mettez en avant d'asseurer. .tan! a l'évesque qu~ aux inférieures dignitez qui
seront intéressez comme dessusv .autant de pension assígnée sur les nouvelles
évesehiés el particuliéres dignitez que(ostant les ahuz dont Ie poeuple se plaind
et pour quoy je faiz ériger eesdictes nouvelles éveschiés) l'on trouvera venir
de proffit de ce qu'ilz laissentr tenant regard, a ln liquidation, de l'arbitrer
:rnodéréemertt; défalcant les (raiz et gagos des officiers, puísqu'il n'est raison-

(o .
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nuble que, e~tans.deschargez de la chargeetobligation, ilz aycnt autant comme
s'ilz faisoient la peyne eulx-mesmes, el 'que cela s'arbitrera avecq l'~,nterven­

tion de ceulx que j'y pourray députer pour y garder la ' deue égalit é; etl'on
' pourra regarder de soy servir de ce mesme expédient envers les..aultres que ,
. pourroient prétendre 'nouveaux intérestz ausdictes nouvelles éveschiés, Mais il
me semble que cela se debvroit seulement entendre pour ceulx qui possé~ent .
maintenant les piéces ésquelles ilz se disent intéressez , et non leurs succes­
seurs a'perp étuité, qui ne se debvrontdire intéressez de 'ce qu'ilz n'eurent ,

. oncques. El est aussi mon intention que l'on ait regard aux aultres considér~­

tions mentionnées audict dernier despesehe.
Ce m'a esté plaisir d'entendre, par vosdictes lettres, que l'évesque de Liége

alloittousjours gaignant, et se portan! mieulx, ala disposition de son corps.,
Dieu la luy veulle rendre entiére, comm'il importe pour son service et lebien
de mes affairesl Et puysque aviez já envoyé le secrétaire La Torre vers luyet
ceulx de sonconseil, 'ponr faire l'insinuation de la buile Pauline, afin que

, l'évesque de Namur puisse prendre possession, je tiens que \~OuS aurez re.ceu ·
la responce, et que ledict évesque de Namur polra.ja estre ou sera tostintro-
diiict'en icelle possession. . .

J'ay eutehdubien .par tic!;llierement, paF vosdic tes lettr és; les cónsidérations
que ,s'estiont prinses, en mes consaulx d'Estat ét privé, en l'affaire du.S' de
Hurdt al'encontre de ceulx de Coloigne, pendant en mon.conseil en 'Brabant, '
et le cheminqu'illeur asemblé s'y dobvoir tenir pour le plus'expedient, nO,n­
obstant les allégations du chancellicrdo Brabant, insistan] ace que l'on deust
Iaisser faire justice suivant la Bulle dorée; et le tout consideré, il me semble
que vous avez tres-bien faíct d'envoycr la lettre dressée'pour l'Empereur dont
j'ay receu copie, ,.

J'ay receu, avecq vostredicte lettre, 'la réplicque qu'ont fait les contes de
Ortembourg sur la responce des 81'S de Bye et de Dissey, '

H Yaja quelque telnps que, enÚ~ndantpar voz précédentes l'inconvénient
que pourroit succéder par l'indult que. le -papeavoit accordé au cardinal de
Trente par toute l' éveschié déLiégo, el les facultez pour. la fabricquecleSainct­

, Pierre, j'en advertiz mon ambassadeur résident aHome, afín d'en faire l'office
que conviendroit vers Sa Saincteté . Or, ' m'ayant ledict- ambassadeuradverty
depuis naguaires •de. son.ibesoigné. , je vous en ay' hienvoulu ..faire ..part,

l:iü;!.
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'ayant. donné charge de vous ' envoyer copie de sa lettre quant el oeste (1) . .
. Vous verrez mon intention sur, l'article touchéen vostredícte leltre touchant
les forssaires que je désire avoir icy pour a~'mer mes galéres, par une aultre
Iettre que j'escripz 'en espaignol. Et quant a ce que m'ávez escript du passé
touchant la fortifieation de Thionville et desseingz ou pourtraictz d'icelle, je ·
me suis ji! déterminé de ce que j'entens- vous y respondre; mais, pour non
estre prest et que je désire le faire mettre en cyffre, je n'ay voulu pour cela
retarder ce courier; et il vous sera envoyé par le premier quy s'ouffrira,
extraordinaire.
. A tant, rnadame ma bonne sceur, Nostre-Seigneur vous ayt en sa sainete
garde. . .

De Madrid, le xvms jour de marsl ~6i.

•

:; :
11. ,

o ¡. ¡ ,. :

Vostre bon frére, .
PHLE.

, J ~ COU~TEWILLE.

l : I

Lettre au Roi au» états de Brabimt:

LE Rov.. . "

. Réyérendz péres en Dieu, trés-chiers, chiers el féaulx, chiers el bien-ames,
comme nous entendons que, en la négociation des trois aides par nous deman­
dées, de la premiére desquelles se traieta en nostre ville d'Arras, ne soit de
vostre part encoires prinse réso\ution, afaulte de laquelle l'accord des aultrcs

. .:

. 1

I. :

., '

. '¡

oo.
. _ _ ~~~.x.=_~

-,,' •• • • v , . ... __.

(1) Cette lettrc, du 5 février 1562, ;e8t en espagncl. L'ambassaueur Vargas y dit, en sub­
stanée, 'qu'il a parlé au pape (Pie IV); que Sa Sainteté s'est d'abord fáchée, mais qu'elle
n fini par comprendre les raisons qui ne pcrmettnient pas, dans les circonst~nces pr ésentes,
de laisser donner exécutíon, aux Pays-Bas, ul'índult et aux facultés du cardinal de Trente:

de maniere qu'íls pouvaient ctre considérés comme suspendus.

n. 17
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tlS6~. estatz de noa pays de par dela demeure tousjours suspens, le tout anostre si
tI! MnfS. " grand dommaige, intérest el desservice cornme vous-rnesmes povez considérer,

nous n'avons voulu obmettre d'encharger verballement vos députez de vous
recommander, de nostre parl, I'expédition de cest affaire, et déclairer le des­
,plaisir que nous causoit ledict retardernent el le plaisir que, au contraire, nous
ferez ,de, aprés tant'de longeurs, y mectre la fin que eussions pour tous respectz
des si longtemps bien désiré y veoir. Et, nonohstant que 'en ayons donné la­
dicte charge verballe avosdícts députez, si vous en avons bien voulu encoires
rafreschir ce mol, et par icelluy vous requérir le mesmes. Et nous confiant
que en userez selon ce, et que nous y donnerez plus de matiérede satísfaction,
nous ne nous y eslargirons plus avant. Révérendz péres'en Dieu, trés-chiers,
chiers el féaulx, cbiers et bien-ames; 'Nostre-Seigneur vous ait en sa garde.

De Madrid, le Vie de mars 1061.

Trés-chier el féal; :nous avons receu singulier contenlement de voz lettres
(lu xvC de febvrier dernier, et de ce que si francement vous nous discourez
I'estat des affairos d'Allemaigne, el ce que vous y avez entendu el remarcqué
important a nostre service; et ne doubtons que n'y ayez faiet tous les offiees
que vous ont sarnblé a propos, et mesmes pour oster l'impression que 1'0n y '
poeult avoir allencontre de nous,par les faulses persuasions de nozmalveullans,

. touchant la ligue que aurions avec nostre sainct-pere le pape et aultres pour le
faict de l'exécution du concilie: vous veuillant bien as~eurer qu'elles sont con­
trouvées, et que jamais nous avons eu autre intention que de tenir bonne cor­
respondance et amitié avecq noz voisins, quoyque I'on .discoure le contraire
pour meUre les affaires publicques en trouble. Vous nous ferez service agréable
de continuer lesdicts advertissemens, survenant chose qui vous samble l~ mé­
riter. Trés-chisr et féal, Nostre-Seigneur vous ait en sa sainete garde. De Ma­
drid, le .. jour de rnars 1.061 .

Lettre du Roi au eolonel Scltwcndy.

•

,1,
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Lettre du RQi aLoreheoéque d'Utreeñt el aux éoéques d'YprcsJ de 81.'uges,

d'A 'ras, de Harlem el de iJIiddelbourg,

LE Rov.

Révérend, chier el féal, ce nous a esté ung singulier contentement d'eu­
tendre que vous soyez mis en possession de vostre éveschié, mesmes avecq
démonstration de tant de bonnes voluntez des gens de bien~ Et oires que nous.
110US tenons pon!' bien asseurez que vous ne faillez ny fauldrez au debvoir de
hon ministre spirituel, selon la confidence que nous avons de vostre doctrine,
vie exemplaire el bonne diligence, si ne povons nous contenir de vous tesmoi­
gner, par ceste, Ie plaisir que ce nous sera de cognoistre par effect que noz
suhgectz en puissentrecevoir le fruict conforme anostreespoir, ~ l'honneur de
Dieu el salut de leurs ames: en quoy vous serez tousjours assisté et corres­
pondu de nostre part comme en chose quí, plus que toutes aultres, nous est a
ereur" Par ,ou, vous survenant quelques diílicultez esquelles il soit besoing
que nostre authorité entreviégne , vous nous en por-r-ez tousjours lilireriient
advertir ou nostre bonne sceur la ducesseile Parrne, et n'y aura fáulte que touL

l'ordr.e requis ne se donne. RévÓrend, chier el féal, Noslre-Seigneur vous ait
en sa sainete gaa'de. De Madrid~ le XVll C de mars1061 .

D

Requéte des états de Brabant au Ro!'.

Sire, le grand zéle que Vostre Majeslé, conforme ases eatholicques unces­
tres prédécesseurs, porte u la religión christienne , et la singuliére affection
qu'il vous a tousjours pleu démonstror il vos subjeotz de ces paysd'embas, et

. nommóment aux trois membres de vostre duché de Brabant, vo"z humbles el

oh~issans vassaulx , les ont induytz de remonster a Vostre Majesté aulcuns
poinctz de conséquence, se persuadan! que, usant de vostre aceoustumée dé-

n;(j~.
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bonnaireté et prudence, vous ne le prenderez de mauvaise part, ains y don­
nerez tel ordre comme lrouverez par raison estre requis, n'estirnant que, en
vous remonstrant humblement leurs doléances, ilz vouspuissent donner matiére
d'aulcun rriescontentement, actendu que, comme tous bons subjectz sont tenuz
d'ohéir a leur prince, aussi le Prince les doibt garder ason povoir de fouIles
el d'oppressions : cal', Sire, si nous n'avons recours aVostre Majesté lit oú on
nous voulsist faire tort, aqui nous plaindrions-nous?Et pourtant si nostre re­

quesle est fondée en raison , comme nous ne doubtons, nous vous supplions y

remédier ainsy qu'il afllert il ung prince droicturier. Et si vous trouvez que la
raison ne soit de nostre costé (ce que ne pensons pas), ou que cesto remen­
strancc ne füt couchée 'si pertinente comme elle debvroit, vous supplions vou­
loir de ,tOLÚ bénignement interpétrer et non a la rigeur de vostre grandeur,
laquellc ne prétendons d'offenser en sorte qne ce soit, mais bien 'luy remonstrer
humblemcntce qui s'ensuyt.

Il est, Sire, que les abbayes de Sainct-Bernard et Tongerloo en vostredict
pays de Brabant ont vacqué enviren deuxans ou plus et encoires demeurent
vacantes, par le trespas de leurs abbez dorniors décédez, sans avoir regard fl
p,lusieul's poursuylcs faietes tant de la parL desconvcntz dossusnornmoz que par
lesdicts rcmonstrans)' amn [lue lesaiets monaslcrcs fusscnt j]ourveuz de pr{}latlJ
et supérieurs ' nar élcction canonieql1e OH aultrcmcnt, selon leurs nnchiens
droiz, coritbien que, par enqlléste et information prinse ausdiets monastéres
llar comrnissaires c1e Vostre Mnjesté, se y soyent trouvécs personnes ydonnes
el qualifllécs ponr estro admiscs ausdictes prélatures.

Et ce soubz umbro quo icellos deux abbayes se dcbvroient incorpore!' el unir
au prouffit de quelques nouvollos éveschiés ,lesquelles Voslre Majcsté auroit
intention faire ériger par l'auctorité de nostre sainet-pére le pape, pour tant
mieulx conserver la sainete foy christienne et catholicque en cedict Pays-Bas,
comme desja l'on a faict insinuer ausdictes deux abbayes. Ce que lesdicts cstatz
ayant remonstréa:Madamc et son conseil, requérans que tellenouvellité, c1irec­
temont centre leur ancienne coustume, droictz, contractz et priviléges, ne fut
íntroduyt, n'ont sceu obtenir aultro chose fors seulement en effcct que, avant
la nouvelleté desdictes incorporations, Hz soient oyz en droict et justice la et
ainsi qu'il appartiendroit. .

Chose qui tourne avosdicts bons subjectz a trés-grant rcgret, dommaige el

132
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intérest, consideré que telle incorporation (si elle se faisoit]est directernent
centre leurs previléges el coustumes detout tempz ratiffiées et observées invio­
lablement Pal' vos 'trés-illustres progéniteurs, ct lesquelles Vostre Majesté a
juró, et promis, mesmes de les maintenir el conserver, faire maintcnir el con­
server en leurs anchiens privilégos, coustumes, usances el droictz, lesquelz ilz
avoient, et ont ponr le présent, sans y povoir déroger soubz umbre qne telles
anchieunes cousturnes, usances el droictz prornis el jurez en générnl, n'au-
roient esté promis et juroz en espécial ou apart. .

Et POUI' ,plus asseurer lesdicts de vostre.pays de Braba~t desdictes pro~
messes, .iceulx voz tres-nobles prédéeesseurs, ducz el duchesses de Brabant,
et mesmernent Vostro ~Iajesté, leur successeur, ont voulu et promis que si
d'adventura', par inadvcrtemcnt on nultrernent, .aulcune chose fut faicte Oll

attentée au contrnire, ilz feroient restablir el réparor telz empeschemons et tra­
verses ondedens quatorze jOUI'S, avccq clauso de décret irritant tout ce quo au
contrnire seroit advenu,

Esquelles anchionnes coustumes, usancesot droictz immómoriaulx [qui, ce~­
santos lesdictes promesses, emporteroicnt vcrtn de previléges) ost aussi com­
prise ceste Iouable el en tonto équit éfondéc coustumc, que toutes el quantcsfois
que aulcun des prélntz de vostrc pny;s de Brahant ost d.écédé, l'<?n a esleu ot
institné pour abbé et prélat succcsscur ung du mesmo monaslel'e, ali}jaye~ l'oli­
gion, ordre et profession, signnfn ént quant h ce y e.s1' lrouv:é quel.cun ydonne
el qualiffié, ou aultrernent, par préc édento postulation, a estÓ prins h~l's les
aullres c10isLres du mesme 01'(11'0 et religión, lequcl abb é de la mosine religión
a esté chicf el ac1minisll'alour d'icclluy monastére et convcnt, tant au regard de
la spiritualité fIlIO la lemporalité, sans que les abbayes se soyent délaissées
vacantes par notable tcmps cornmo do présent, oy que telles prélatures ayent
esté données en commandc, ou souhz aultro aulcun prétext ou .coulcur, Ü

auhros non estans de leur profession ou roligion,
Dn moins telz dons n'auroicnt sorty effcct, ains quant on auroit prétendu de

introduyre ou practiquer le semblable, tant par cy-devant en l'an XlIllCLXXVIl

par l'évesque deSibinicque al'endroit ele l'abbayode Sainct-Michiel en Anvers,
et par le cardinal de 'Mascon il l'endroit de l'abbaye de Nostre-Dame de Ton­
guorloo, comme aussi, certains ans aprés, touchant l'abbaye de Grimberghe, a
esté a ce résisté non-seullement par les ostatz, mais aussi ílnablement par le

1!s6~t
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prince dudict pnys de Brabant, lequel pays par ce moyen est demeuré audict
ancliien droict et coustume, eornme nous espérons d'y bien continuer, moyen­
nant Vostrc lUajeslé el sa clómence.

Cal' le mesme que voz saiges ancestres pesoient alors convient aussi mainte­
nant bien meurernentconsidórer, seavoir : que dcnner, abandonner, el concéder
les dignitcz et abbayes en eommandes, unions et semblables prétextz OU cou­
leurs, contrcviendroit non seullernent aux anchiens droictz, deues, louables el
immémorables coustumes el usances, mais aussi au vouloir el intention des pre·
.miers fcndateurs el dotateurs d'iceulx monastéres et aulmoisnes qui se y font
aux povres, el eonséquarnment d'aultres bons vassaulx et habitans d'icelluy
pays ayans acréu el augrnenté leur premier dot el fondation . .

Aussi que par ce moyen [seroitgrandement aeraindre) adviendroit la ruyne
el désolacion dos églises el abbayes, comme bien est apparu el appert journel­
lernent es abbayes de France octroyées apersonnes non professes ny de mesme
ordre el profcssion.

Et, par' dessus ce et que"les tres-nobles prédéeesseurs de Vostre Majcslé
out, par leur traicté et contract de leur réception,' spéciallement promis a leur
commune el subjeclz qu'ilz ne donneroient, feroient ou parmeeteroient donner
aulcunes abbayes, prélatures ou aignitez de Brabant en commende en sorte
que ce fút, et a moindrc raison. en iinions ou incorporations aux éveschées,
lesquellesseroient notoirement commendes perpéluellcs, y a aussiá ce propoz
aultres lettres espécialles de feue, trés-louable mérnoire, madame Marie, du­
chesse de Brabant, ayant, pour elle, ses hoirs el successeurs, ducz et ducesses
de Brabant, octroyé aux gens d'église dudict pays que de faict el palo force
seroit par le prince dudict pays résisté, el qu'il ne parmectroit que aulcunes
esglises ou abbayes seroient concédéesen cornmende, ou soubz quelque aultre
tiltre, aux aultres que a ceulx qui seroientdu rnesme ordre et a ce"choisiz et
esleuz selon leur anchienne coustume et usance.

.Et que en ce il ne donneroit ne proeureroit aulcun destourbier ou empes­
chement, par commandement ou deffence , que aulcunes pensionsen temps
advenir fussent assignées sur aulcunes prélateures, dignites, bénéflees ou offiees
ecclésiasticques, sans consentement de ceulx qui payeroient icelles pensions.

Ce que aussy a esté confirmé el promis, ung an aprés ou enviren, par feuz,
de tl'es·reeommandée mérnoire, l'empereur "Maximilien el dame Mal'ie. '
. , ,

·Hiti1.
18 llars.
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Et aussi défunct, de trés-louable mémoire, le royodon Philippe, grant-pérc
de Vostre Majesté,a promis observer et faire observer par luyoel ses sueces­
seurs, ducz el duchesses de Brabant, al'ordre de Prémonstré certaine bulle <In
pape Sixte, contenanle, entre .aultres choses, qu'il ne permecteroit directernent
ou indirectement, en maniere quelconque, que aulcunes abbayes dudict ordrc
scroient donnécsen commende, mais que de tout son 'P OVOi l' il résisteroit ace,
et que tous lesconvens auroient etretiendroient leur franche et libreélection de.
l'abbé, suyvant ladicte bulle.

Comme paraillcmenL auroiL ce esté confirmé par, .de trés-haulte et recom­
mandée mérnoire, l'empereur Charles, pére de Voslre ~Iajesté, par lettres
espécialles données au mois de fehvrier XVC seize.

Et davantaige, Sa ~fajeslé Irnpérialle a promis et asseuré ausdicts prélatz
qu'ilz el leurs monastéres joyroient et useroient d~ leur libre élection, -tant et
.jusques ace que les arbitres prins el choisiz par Sadicte Mnjesté Impérialle el
par lesdicts prélatz, et aultres ' aprendre et choisir au lieu des trespassez , '.
auroientdeterminé le différent quant ace esmeu.
, .. Semblablement lespapesEugenius, Nicolaus, Calixtus, Pius, JoannesXXIIlc,
Sixtuset Ihnocemíus ont, par l'auctorité du sainct-siége apostolicque, solemp­
nellement el pour"commun accord du eollége des cardinaulx, ottroyé atous­
jours el en perpétuité aceulx de l'or.dre de Cisteaulx que personno, de ql1elquc '
estar, 'eondition ou prééminencé que ce fút, voirés qu'il ftit bien cardinal, ne
pourroit avoir supériorité ny administration esabbayes d'icelluy ordre par ma­
niere de commende, union, incorporation, annexion, suppression, extinction ny
aultre invention, fors qu'estant de la mesme profession, ordre el religion, ores
que pour ce suppliassent roix, princes ou prélatz quelzconques, avecq expresse
déclaration que, si d'adventure, en quelque temps advenir, par lettres éma- .
nées du sainct-siége apostolicque, au contraire dudict previlége fut ordonné,
que les' religíeulx dudict ordre ne soient tenuz d'obéir, el ne doibvent accepter
ou reeepvoir aultres fors que ceulx tant seullement qui sont de leur rigle, habit
et profession, el que aux évesques qui les vouldroient molester centre ledict
previlége, oltroy et concession, soit interdicte l'entrée de l'église, el les per­
sonnes d'aultre qualité soient excommuniez; lequel previlége, ottroy et con­
cession pareillement, entre aultres, leur a esté confirmé par l'investiture ou
joyeuse entrée de VostreMajeste. A quoy espérons, Sire, ne voul.driez contre-
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Béponse donnée par le Roi aux députés des états de Brobant,

, ··_-"4. / " : ' . ' . 1 , . • '). • • "' ,

SA l\'IAJESTÉ, aiant veu les crédenceet requeste des trois estatzde son pays de
Brahant, présentée par leurs députez, et ouy le rapport de ce qui a esté par
lesdicts députez joinctement oxhibé pour la vérification d'icellerequeste, el par
icelluy entendu bien a plain et particuliérement le tout, déclaire qu'elle ne
troeuve que les remonslrances ·contenues en ladícte . requeste puíssent avoir

venir, tant plus que ne pensons avoir commis chose b l'encontre de Vostre
Majesté qui méritast si grande aliénation de vostre honne veulle ariére de nous,
voz trés-humbles subjectz , mesmes consideré que vouldrons employer noz
biens .eL personnes a remédier el maintenir la tres-sainete foy catholicque de
nous ancestres, louant infinimentDieu qu'il nous a donné lIng princosy ehres­
tien el vertueux que vous estes.

Par quoy, Sire, 'pr ions de laisser les cloistres en leurs entiers, sans auleune
diminution de ICUl' droicture, cal' ilz maintiennent jour el nuyct le service
divin en grande révérenco ; ilz prcschent incessamcnt au peuple; ilz font des
infinies aulmoisnes II la povrc comrnune, el ~ans eulx VOSll'C Majcslé s'asseure
que la religión senliroit icy ung granel changement : de quoy Yostre l\Iajesté ··
puis aprés s'en advisoroit tr~p tardo

Finablernenl, Sire, auendu que les suppliants no vouldroient voluntiers,
pour telz ou semblables différens , entrer en aigreur ou forme de justice, .
l'humble requeste desdiets rernonstrans est que, suyvant lesdictes divines,
chrestiennes,anchiennes et louahles coustumes, droits, contracta et usances, et
pour la conservatíon de l'estat et religión monasticque tres-requise en ce temps,
il plaise aVostre Majesté faire preslement p,ourveoir ausdicts deux monastéres
de ·Sc Bernard el TongerIoo des abbez de leur rigle et profession, cessans el

faisans cesser, par tout le po~oir deVostreMajesté, tousempeschemens lesquelz
se mcttroient ou auenteroieut aulcunernent au contraire, fút par incorporation
el union des dessusdictes ou aultres abbayesau prouffit des évescliiez ou aul­

, trement, en quelque maniere que ce soit. Si fera Vostre l\Iajesté bien.

llili:!.
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líen, et ce pour les moiens et raisons que icelle a bien voulu faire icy sommai­
rement déduire par escript, .mesmes ace que les estatz supplians, entendans
le fondementde sadiete déclaration, y aient plusde satisfaction et appaisernent,
el plus de cause de mieulxy recognoistre leur prétention el, luy rendre l'ohéis­
sanee qu'il attend de si bons subjectz.

Avant tout, Sa Majestéles voeult bien advertir comme, considérant la grande
multitude du peuple de ses Pays-Bas, .I'accroissement d'icelluy, la diversité
des provinces, grandes distances d'aucuns lieux d'icelles, mesmes avec inter­
jection de la mer, la diversité des Iangues, et surtoutla grassation présenle de .
tant de sectes et hérésies, et le bien petit nombre d'évesques qu'il y avoit pour
le faict et charge de la spiritualité, il a, par l'advis de feu Sa MajesLé Impé­
riale son' bon seigneur et pére, acuí Dieu doint sa gloire, (s'estant des Iors
cecy traicté entre aucuns des principaulx et arnys du feu pape Panl le
quarf, du temps qu'il estoit es Pays-Bas do Sadicte Majesté, el fut ]01'8 suffi­
samment informé de cest affaire et cogneust ceste nécessité, poursuivy el, apres
Io~gue et méure délibération avec le collége des cardínaulx, de Sa Saincteté
obtenu coste éreetion des nouvelles éveschiez, afín que les .évesques, ayans
moindres dioceses, puissent mieulx et plus particuliérement entendre comme
le clergié se 'conduict, cornme les sacremens se administr.ent, quel1e doctsirí é
l'oni donne au peuple, visiter souvent leurs dioceses, et instruiré verbo et
cxemplo en ce temps dangereulx. 'Et s'esl aussi cec)' sollicité sou})z espoir.
que ce que la force des édictz ne poeult achever se ayderoit grandement par
la dóctrine eU DonDes RJ'édications, el ponr oster, tan! que se poeult, les schan-
dales de l'esta] ccclésiasticque. .

Que comme il a esté requis de douer lesdietcs éveschiez, afln de donner aux
évosqucs moien pour s'entretenir, s'est choisy el par nostre sainct-pére le .
pape Pie moderne, aussi par advis dudict consistoire des cardinaulx, accordé

. l'expédienl de l'union des abbayes en question, afio de ne faire si grande
playe a ton les que de leur oster, selon la bulle du feu pape Paul, les décimes
que, de leur droict et primitive institution, 'appartienncnt aux évesques et cures,
el non aux abbayes, centre ladicte institution : ce qne aussi a esté faiet de sorte
que ny les ahbayes perdent, dcmeurant entiéres, ny les estatz, puysque cornme
devant elles contribueront aux charges, ny les aulmosnes puisque les évesques
sont chargez de les entretenir, ensemble les fondations, maisons el le nombre
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des religieulx en leur anchienne discipline soubz prieur ou prévost. Lesquelles
abbayes se donnent aux évesques sans aucun changement, saulf du tiltre
d'ahbé (qne est inférieure dignité], au lieu duquel se leur donne pour chief un
évesque, qui est de tiltre et dignité supérieur, recevantainsy lesdictes abbayes
les prérogativos el prééminences épiscopales, comme mitres, bénédiciions el
aultres semblables que plusieurs d'entre icelles sont accoustumcz se acquérir
avee grandz fraiz el despens.

Laquelle augrnentation du·nombre d'évesques ne tend aussi aultrement que
notoirement et -en général al'accroissement de l'ornement, honneur el dignité
'de tous sesdícts pays, et surtout, sans réciter plusieurs autres grandes utilitez
qui s'atlendent de oeste institution, en ce temps desdictes sectes si dangereux,
au bien de la religion, ' salut de son peuple, al'honneur et servicede Dieu ;
voires est POUl' la conservation de ladicte religi ón du tout nécessaire : estant
pour ce chose que Sa ~lajeslé a si singuliérerncnt aceeur.
. ,Et comme telle union pour dotation d'éveschiez est chose conforme a tout
droict et raíson, el par plusienrs fois d'anchienneté faicte et usitée, selon que'
poeult apparoir par divers exemples, ainsi ne poeult Sa ~Iajesté comprendre
qu'il y auroit en cecy quelque contravention a ce qu~il auroit aux supplians
promis el juré,. 3! saClicle joyeuse enlréc auaict pays : il ' laquelle -promesse
comme il ne vouldroit contrevenir en sorte que soít, ains au contrairaIeur.
maintenir tout le contenn en icelle, ainsy ne s~auroit prendre sinon de mau­
valso part que, soubz prétext d'icelle non Iondé, ilz luy vouJsissent traverser ses
bons el justes dessoingz.

El pour maintenant démonslrer que Sa 1Uajeslé ne troeuve icy quelque
contravention, Ieur a bienvolu particuliérement faire entendre ce que s'ensuyt,
asscavoir : que l'article de ladicte joyeuse entrée que les députez ont exhibe el
est le principal fondement de leur requeste et dont le résidu dépend, parle
seullernent de ne donner les abbayes en aucune maniere en cornmende, que
n'est le cas ou faict que milite présentement, puisqu'il est icy question de unir
ou applicquer lesdictes abbayes aux éveschiez, ou lesériger (comme se faic!'
plustost ícy] en dignité de présulat, n'estant que chose ·usitée de droict de
annexer une abbaye aune nouvelle éveschié,et mesmcs avec abolition et extinc­
tion d'icelle el de ton1le monastére, asscavoir pour plus grand el notribl~ bien
de l'église; 'aiant icy lieu et l'utilité publicque etaussi la vraye nécessité:par ce

I:lG!!.
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que dit est : ce que toutesfois ne se faict (ores qu'il s'allégue), ains se y treuve la
chose heaucoup plus mod éréo, pour autant que lesdictes ahbayesneseabolissent
ny se donnent en perpétuelle commende, mais se eslévent en dignité de pré- .
sulat annexé avee l' éveschié, et se rend I'évesque, qui estoit l'ordinaire mé­
diat de toutes les abbayes de son diocése, par ce, chief imrnédiat d'iceIle
abbaye. .

Quesont ehosesnon-seullement diversas,mais deeonlrairc nature.estant l'ung
(comme le fait desdictes cornmendes) odieuxen faveurde personneparticuliére et
tendant acharge des monastéres, et l'aultre, asseavoir ladicte dotation ou union,
favorable pour douer éveschiez el tendant a l'honneur d'ícelles abbayes. Le
commenclataire est du tout estrangier auxmonastéres, 'n'ayant quelque tiltre
canonicque il icelluy ou fondéen la .primitive église, et .ne faiet aultrechose
quesupprimer le vray nom del'abbé .et le monastére priver de son reeteur,
abuscr du bien ·et revenu d'icelluy á son prouíflt, avee ,perle.et ruine dudíot
monastére, ne concernant cecy que son privé et particulier prouffit, oú, au
eontraire, l'évesque obtenant aussi l'abbaye de son diocése ne se poeultdire y
présider·comme estrangier, puisqu'il en est lo supérieur ordinaire, ne saos

. tiltre ou avce suppression du nom de l'abbé, puisqu'il a le tiltre de présulat
anquel, comme plus digne, est eslevé le tiltre abbatial, selon que un prioré
se esléve cn prépositure, et la 'pr épositü re en .abba~e : se trcuvant en l'an­
chienne.église .plusieurs exemples de personnes que out .esté évesques el pré-

.sidé avec ce en quelque monastére.de leur diocésé" Et ne y est pour, comme
si,le monastere e~toit privó de son.recteur, abuser du bienet.revenud'icelluy :
car en ;lieu que l'aBbé y .a seullernent la simpleadministration du monastére,
el icelle subalterne al'évesque, cestuy la doublo en .partie.comme chiefsusdíct, .
et en pnrtie comme évesque. Et .doibtainsy, en.ver tu de sa charge, pour double
respect, avoir le .hien d'ieelluypour recommandé.

Et se pourroit par plusieurs nultres moiens el propos fonder la différence
entre lacommendeet le tiltre .de cestuy .chief .desdictes abbayes, el la répu..
gnance qu'il y.a entre l'ung et entre l'aultre rmais, commo.elle.est evidente,
tantds droiet que aultrernent, ladictesommiére eomparaison ~~ poeult suffire,
pnrJaquelle se poeuIt assea entendre eommeces choses.sont .en la forme el 'la
fió .diflérentes.

~ E t pour aultant que l'on vouldroit .aussi {comme porte 'ladicte requeste]
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.autrement prétendre estro centre la joyeuse entrée que lesdicts monastéres
ou abbayes seront administrez par aultres que religieux, et que l'électíon n'aura
Iíeu, ce qui résulteroit aussi de I'union en question , se respond que le texto
de ladicte entrée ne l'emporto, ne faisant mention que des commendes, que
sont les motz sur lesquelz il convient se arrester ; et par ainsi ne se troeuve
cecy vérifié•
. .Et ores qu'il emportast ce que dessus (pour donner aux supplians la bride
si large], et qu'il se prohibast expressément que lesdictes prélatures ne se adrni­
nistrassent que par religíeulx du mesme ordre et légitimemeut osleuz POUl'

abbez, ce que toutesfois nese dict, eL sey trouveroit sur l'électíon aultre instance
pour le faict en question, si fault-il considérer qu'il convient avoir rcspcct a
la source el cause dont la chose procede. 01' s'entend et se voit que ladicte
source et causede la prohibition procede seullement du faict de la commende,
asseavoir affin que ung non régulier et estrangier comme dessus ne se.mecte
au monastére pourson prouflíct, et que 1'0n ne tumbe es aultres inconvéniens
dessusdicts. 01' que le mesme, de non eslre administré par religieulxde l'ordre
ou qu'il n'y ait élection, advient el ·esehiet aussi au cas présent, en est la
cause et source toute diverso, asseavoir, non affin que le vray prélat soit sup-:­
primé} maisace qu'il soit eslevé de tiltre inférieur aaultre supérieur; el n'est
estrangier, ainsvray ordinaíje immédiat; et y mililénlles aultres considérations .
devant qictes; eL erifin retou"roe .Ia cliose ason ordinairé, el ne se faict pour
prouffit particulier, mais la causéen est telleque dit est, et mesmes pour avee le '
dot assister aux rnonastéres, et d'estre d'aultre par! aydé des monastéres, Dont

. n~ se poeult atlendre que bonne yssue, puisque la fin par laquelle la chose se
.doibtmesurer n'est que bonne.

. Par quoy ces effectz semblables ont les causes diverses, lesquelz effecta, ores
qu'ilz seroient prohibes ponr proceder d'une cause, ne le seroient pour autant
qu'ilz procéderoient d'une aultre, cornme plnsieurs exemples se pourroient
alléguer ésquelz, selon droict et raison, une chose est iIlicite et prohihée si elle
procede d'une cause, au contraire licite et permise si d'autre, Par ainsi, ores
que seroit prohibe par la joyeuse entrée (que non) que les monastéres ne se
adminislrassent par non-réguliers el non-csleuz, ' pour autant que cecy procé­
deroit de lacommende, fondement odieux et illicite el comme de.racine infecte,
.si n'apparliendróit cela de riens au faiet présent, auqueI cccy ueproeéde que
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de favorable, licite et sainct fondement : n'apportant, comme dit est dessus,
quelque inconvénient no au regard des hiens ne des religieulx desdictes
abbayes, combien que, quant ausdicts régulíers ou religieulx, il ne se prohibe
ou donne obstacle qu'ilz ne se puíssent aussi admectre ou promouvoir ala
mesme charge el dignité, si ilz se y treuvent, selon l'institution, ydoines et qua­
lifiez, comme en tel. cas Sa ~Iajesté désireroit les y avoir pour recommandez
autant et plus que nulz autres.

Et par le mesme fondement ne peult servir que (selon que se déduyt aussi
au premiar lieu de la requcste] Sa l\Iajesté auroit promis et juré d'entretenir
aux supplíans leurs anchiens usaiges et previlégos, que comprendroit ladicte
libertéd'élection : cal' coste promesse (que ne se faiet aussi aultrement que par
termes de généralité) se doiht entendre 'selon la chose subjecte, el }es motz de
ladicte joyeuse entrée, desquelz est lesens ot intention que, aussi longuement
que les abbez seront es monastéres que 1'0n estaccoustumé de créer par élee­
tion, et demeurans les choses es mesmes termes; que le prince aura besoíng et
fera que oeste élection no s'empesche .par lesdictes commendes ~e aussi par
réserves, accéz, regréz ou aultres semblables voyes extraordinaires el odieuses,
et qll'il feroit réparer ce que se y attenteroit au contraire.

Mais n'a aucun fondement de vouloir, souhz ce prétext,. osten anostresainct-
. pére le pape la puissance (que s'entend tousjours exceptée) de, le requérant la

nécessité publicque, créer nouveaux évesHues el les fai re chiefz ilésdietes
abbayes, comme au cas préserit, ot pourveoír aultrement a la nécessité de
l'église comme' convient : que sont choses ordínaires el favorables, el que Sa
l\Iajesté rre les puisse (le son costcl promouvoir. Ce que n'a esté ne l'intention
des princes faísant ladicte promesse, ne mesmes en leur puissance, ·ne de
l'intention.on puissance desestatzsupplians, ains auroient tous deux, de ce

. interroguez, respondu qu'ilz n'entendoient tel cas 'y comprendre, duquel n'y
avoit pour lors ne pensée ne apparence. Aussi n'est cecy centre l'inteution des
premiers fondateurs el dotateurs; ou la fin qu'ilz ont en principaIlement en
considération, que a esté l'advancement et promotion des·choses divines el bien
de l'église : faisant a présumer que, 'se ilz estoient présens, Hz s'accornmode­
roient au temps el emploieroient leur bien aux usaiges les plus nécessaires,
lesquelz ne tendont, en sorte que soit (comme s'est assez dit et mal s'allegue le
conlraire), ala ruyne letdésolation desdictes abbayes. Etcecy peult suffire au

J:if\~

18 )Iars.

:', ¡

. ,
. ' , 1

, ' , .

~ .

. . '
. ;

\.... (

.~ ,' ~
: . t

~--_ .:..------------~ ..•---_....__._-- _._- _...-._.. .; ....,,. ....~ . -



. ~ , . c,

.'

. . " CORRESPONDANCE142 "

'(1) o« au.

regard desdictes commendes (que ne se trouvent icy ne perpétuation d'icelles)
et généralité desdicts usaiges et previléges.

EL,par ce que dit est, n'est de quelque effect ce que 1'0n anegue el exhibe, de
la part desdicts supplians, de tant d'offlces faictz par les estntz et prédécesseurs
de 'Sal\lajestépQur empescher le suecés des gráces apostolicques faictes au
cardinal -de :l\1ascon et l'évesque de Sibinique el aultrement ponr les abbayes de
Sainct-Michiel, Tongerloo el deGrimberghe, puisque tout cecy el les escriptz en
parlans, que ne sont aultrementaussyautenticques, ne traietent que de vraye et
·pureeornmende, tellequedit est, que n'a riens de communavec le faict présent.
. Quant au previlége de la duchesse madamel\larie contenant la clause qu'elle

ne permectra que aueunes églises seroient donnéesencommende ou aquelque
aultre tiltre que a ceulx que seroient de l'ordre el" légitimement esluz, etc.,
Iesdicts députez ou lesestatz supplians ne s'endebvroient ayder, aiant esté
-deffendu, rnesmes soubzgrosses paynes,de s'en servir (cornmc Hz scavent avoir
estéen plusieursenrlroictz centre eulx allegué par les fiscaulx, quand ilz l'ont
·voulu ~rnploier), paree qu'il auroit, au temps de la .concession, esté forcéet
extorqué, et pourtel depuis générallernent révocqué, el n'auroit esté oncques
confirmé: ne faisant ricos pour ce la confirmation de l'emperour l"Iaximilicn et
-de :ladicte dame, de l'an1.4707, puisqu'il appert Rar la teneur d'icelle qu'elle ne.
.se "peulL entendre dudict ·previlége. "

D'aultre part, Iesdicts motzouti quelque aultre tiltresv:se poeuvententendre
·quc desdictes cornmendes, :réservaLions, coadjutories .et aultres ·teHcs graces
semblables el contraires au droictcommun et oetroyées en faveur des particu­
.liers: parquoy est ce previlége, par ce que a esté dict, aussi impertinent.

Et de ces.commendes odieuses .parlent seullement aussi ladicte confirmation
'de :l'empereur ·Maximilien et autres lettres OU confirmntions de feuzIeroydon
Philippe et l'Impériale .Majesté : ce.que, el par Iaraison du droict et du temps
et.signification et dispcsition des parolles, assez·ouverlcment se dérnonstre, sans
:fJlusy insister; et nese dit aussi icy riens plus avantsur les lettres .decompro­
rnis de fene'SadieteMajesté Impériale, commeSa,Majesté .ne pense que, POUl''¡C .

-ecníenu en icelles Ol1 (1) faictde .l' élection y mentionné, soit faicte .la présente
remonstrance, comme a été nouohe.devant.
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La responce susdicte a aussi lieu centre la bulle Sixtine et aultres des papes
Nicolaus,Calixtus, etc., dont s'est faicte exhihition, ésquelles, tant par le narré
que dispositif, se démonstre évidamment que l'intention de nosdicts saincts­
peres n'ayt esté que exclure par icelles lesdietes eommendes el réservations,
me~mes aussy unions et incorporations (desquelles se y faiet aussi mention
plus avant que es dispositions susdicles), et toutes aultres gráces odieuses et
que se font en conternplation el pour l'intérest de quelques particuliers, el

n'avoirentendu de se préclure (1) lechemin de povoir pourveoirpour·un publie­
que bien, comme au cas présent, combien que sur ce poinct·ne fauldroient
aussi aultres solutions : mais ladicte seulley.pourra suffire. Et par tout ce que
dict est appert assez qu'il n'y aitquelque juste doléance en 'vertu desdictes
joyeusesentrées el aultres proviléges.

Et dévoyeroít (2) de toute raison que les supplíans vouldroient, icy, de leur .
auctorité, amplyer l'intelligence du texte desdictes joyeusesentrées et preví­
léges, el eneoiresachose si diverso, dont l'interprétation, quelque doubteux le
faict seroit, ne leur pourroit en tout événement appartenír, mais s'il y avoít
contr~riélé ou quelquo appal'enee d'icelle (que non), debvroientplustost consi­
dérer et interpréte r; qu'il n'y ait previlége, quelque fort qu'il soit, qui neodeút
cosser pour .tel bien Que le présent;·eum ~umma sit 1'a~io qure pro 1:eligiQn~

fa~it .ee saltes po:nuli sup1~ema lex·sit. , . ,
Et finablement, .puisque 'cest affaire n'esl.sinon te¡" qu'il ,s'est reHréseo,té, se

.voit que Sa Majesté n'entend paricelluy aucunement perdre et ruyner Iesdicts
cloistre ~ ou abba~Tes, ains au con traire les laisser en Ieur entier, conser\'e~' el
ho~orer; :lenir la main et pourveoir, selonles conditions .par nostredict sainct..

' p~re)e pape en ceste incorporation prescriptes,ae.e queal'advenir la discipline
J.Uo~·asli~q~e ne yseuffre quelque dissolution, ou les biens desdicts cloistres
quelqua.dissipation, cornme aussi n'est son intention de. 'po~l r v eoi r desdictes.:
éveschiez ceulx de .ses royaulmes de par dCCia, ou de par ceey introduire une
dernye inquisition par :Iaquelle l'on feroit 'u'ses subjectz millo nouvellitez ,
puisque par cecy ne se auribue ausdicts évesques plus d'auctorité que: de
droict ne leur compete, ou que ont tousjourseue lesévesques de Liégo, Cam­
bray, Tournay et aultres, aux lieux desquelz lesdicts nouyeaux succedent,

(1) ':Préclur8, óter, couper. '
(2) Et dévo!J(!1'oit, et ce serait :s'éloigner de.
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Hi(¡~. ' comme se peuJt entendre par ladicte bulle Pauline, que démonstre qu'il n'y a
, ~K ~13r~.

aII tre ehose en oeste érection.
Heste-c-comme le droict el raison et l'auctorité de nostresainct-pere le pape

et la disposition du temps présent, mesmes (comme souvent a esté dit] pOllr
la eonservation de la religión et bien eommun de la républicque, requieren!
entiérement que cesto nouvelle érection el dotation sortisse son effect, el qu'il
ne se offre riens que, soubz prétext desdietes joyeuses entrées et previléges

- desdictes promesse el serment (selon que se treuve eneoires par consultations
bien fondees et auctorisées], puist donner aSa Majeslé cause d'empescher,
comrne se supplye, -le progrés d'une chose si sainete, laquelle est aussi aultre- --

. ment du tout spirituelle et de jurisdiction apostolieque, ains que au contraire
elle est obligée assister al'exécution d'ieelJe, signamment en suyvant ce qu'elle
mesme en a, pour lesdiets si prégnans respecta,bien voulu solliciter l'impétra­
tion, et aussi pour l'entreténemont de plusieurs desdicts nouveaulx évesques em-
ployer, jusqnes que les dotz assignez puissent avoir lieu, bien notables pensions
durevenu deses éveschiez de pardcc;a-que lesdicts suppliansse depportent de
leurdicte remonstranen, et ne treuvent seulz mauvais ee que tant d'autres cstatz
des pays de Sa Majesté ont receu et accgpté avec si g1'and rlaisir et contentes
ment, et qu'ilz se"y veuIlen8aussi (~e leur. part aceommoHer, el mesmes sans

, ultérieure dilation, considérant gueI'on p'ounoitda, 'póul· le bien de la religión,
, tirer de cecy graríd fruict et mectre convcnafile remed ~ ii tant de rnaulx que
nréscnterncnt ont lieu, lequel par ces dilation el retardcmentnc se rend que de
jour en jour plus diffieile. Quoy faisant, ilz.se conduirontcomme Sadicte Ma­
jesté ne peult sinon de si bons subjectz espérer, et feront en prernier lieu a
Dieu et aprés a111Y ung serviee trés-agréable. Requérant ausdicts députez et
les enehargeant de y faire aussi a cest effeet de leur part tout hon debvoír et
offiee; et ne peult leur recéler qu'il n'aura sinon grand mescontentement d'eulx
el des supplians que les ont envoyez, si, en recognoissant la raison, ilz ne se ac­
eornmodent ti une si honne et sainete ceuvre et asi juste vouloil' de Sadiete
Majcsté.

Délivré aux députez desdicts estatz supplians en la ville de Madrid, le
xxvir' de fobvrier 1061, stilo Brabantie.

I

Par ordonnance de Sa Majesté :
J. COURTEWIJ.LE. ,
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Lettre du, Roi aux état« de Brobant,
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•, Révérendz péres en Dieu, trés-chiers, chiers et féaulx, chi~rs el bien-amez,
\'~z députez, présens portours, nous ont icy presenté vostre requeste,ensamble .
voz letlres de crédence, tendans ace que voulsissions ponrveoir aux ahhayes
et mcnasteros de Sainct-Bomard el Tongerloo, piéca vacquantes par le trespas
de leurs abbez, de prélatz de leur riglo el profession, et faire cessertous cm-

, peschemens que se -mettroient el attenteroient aucunement au contraire par
incorporation et union desdictes OH aultres abbayes au proffict des nouvelles
évescliiés ou aultrement, en quelque maniere que ce fúl, le tout ensuivant les
anchiennes coustumos, droictz, contraclz et previléges invio'lablement obse~'vez
el p,ar 'nous promis et jures, eomme plus amplement vousalléguez par vosdictes
lettreset requeste. LesqueIles nous avons visitées el bien entendues, et ouy le
rapport de ce que par iceulx voz députez a esté joinctement exhilié pour vérifi- .

. . cation de ladicte requeste, el par icelluy entendu bien a plain et paJ1liculiere­
ment le tout. Et aprés I'avoir bien rneurcmcnt pesé, avons faict délivrer aus- '
dicts YOZ aépUlez nostre responce'eLdéclaration par escript telle que verrez,
par laquelle, ensamble ce que leur avons verhalement déclairéet enchargé de
vous exposer, entenderez a plain lcsconsidérations que nous avons, et nostre
intention en cesto érection et dotation desdictes nouvelles éveschiés, Et comme
no y rocherchons aultre ehose que la conservation de nostre anchienne et catho­
licque religión, el mesmes desdicles abbayes et de toutes autres, el le bien
commun el salut de noz subjectz, ne povons. sinon nous eonfier (signamment
comme en cecy ne se treuvo quelque chosecontre lesdictes eoustumes, droictz,
previléges el nosdietes promesse etserment) que vous acoommoderez a une si
bonneet sainete muvre, ensemble anostre juste vouloir, et que nous y rendrez
l'obéissance que de si bons et loyaulx vassaulx et subjects debvons attendre.
Quoy faisant, nous ferez l~ng plaisir et service trés-agréable: et en usant autre-

I~ i9



ment, ne y scaurions avoir que tout mescontentement. Révérendz péres en
Dieu, trés-chiers, ehiers el féaulx, chiers et bien-ames, NOSlJ'e-Seigneu~ vous

ait en sa sainete garde. '
De Madrid, le Vle.jour de ~ars 1061.

US6!.
~ Mars.
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I
l: PHJLIPPE II~ A LA DUCHESSE DE PAJll\fl~ ~

' ARANJUEZ, 20.MARS HS6t (1562 , ·.N. ST.)••

Madame ma.bonne seeur, pour responce a ce que, p~l' vostre .lettre du
XIXC de décemhre (1), vous rn'avez escript quant.a lafortifllcation que se pour­
roit faire aThéonville, dont vous m'avez joinctcfi.1c'nt envoyé divers patrons,
treuvant toutcsfois, :cornme le Lemps est suspect, qu'i] neconvient entreprendre .
bien.grand ouvraige, el ijue pOOl' maintenant, achevant le bélovart que les'
Franeois ont Iaict au basode la riviére, el en faisant ung aultre sur l;aullre
coing au hault d'icelle, accommodant le mieulx..que l'on pOllrra la cortine, et
entre lesdicts deuxboulovertz, au milieu de ladictecorLine, ung moindre bouló­

.:vert camuz pour correspondre mieulx ausdicts deux aultres, 11 soufllroit, él.
qu'elle se pourroit raisonnablement d'effcndre : représenlant néantmoins que,
pour estre ladicte ville petiteet toutesfois de tres-grande importance el une clef
de ce coustel-ladu pays et de la riviére de ·la :MozeJle, faisant teste asi grosses
villes quesont ala main desFrancois, cornme sont l\'letz, Toul el Vcrdun, oultre
ce que le pays de France est la si proche, il sernble qu'il seroit trés-requis de
la raggrandir, mais que le plusconvenable seroit qu'il fút·du mesme coustel de
la riviére; tirant contre ledict'Metz, selon.ung desseing que vous rn'avez aussi
envoyé avecles aultres, et que ce que s'y feroit dois maintenant seroit fort bon
el apropoz pour aprés, sans beaulcoup perdre de la despence, . sc~v ir ala for-

.' ,

; !

i ~

(1) Voy. p. 21.
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, (1) S'aJlloc1liat, s'nft'niblit., ·de I'espagnol ajloja1·se.
(2) Potlrfye'!, s'opiniñtrer ':, r édondance. "
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,tifficnt.inn que a' l'advenir l'on y pourroit .et vouldroit faire, désirant que la '
despcnce que s'y fera puisse estre employéc mieulx, j'aybien voulu veoir les-
.dicts.patrons l'ung aprés l'aultre ; 'et non me contentant de cela, les ay faict
commun~cquel' a aulcungz personnages principaulx qui aultresfois peuvent
avoirveu 'ladicte .place. Et aprés en avoir entendu leurs 'discours et ad\'is, j é '
Iles 'treuve -conformes auvostre, 'en ce que'vous dictes .qu'il est requis de rag­
grandir .ladicte ville, pour diverses raisonsque je m'asseure vous et les sieurs
qui sont chez vouscompréhendez assez; él toutesfois, pour rnieulx eselarcir le
fondement Slll' Iequel je veulx conclure; j'ay ¡bion voulu icyfaire récit d'aul-
·cunes .principales. . .

Théonville, comme j'ay dict, est .Jaclef du pays .de Luxembourg, faisant
'Leste asi grosses villes. -0 1' j'adjousto a.cela qu'elle n'a espaule d'aultre ville
que dudict Luxombourg; et toutes lesfois que ung camp réal y viendra dessus,
.il fault faire compre -de la deffendre avec les gens qui Y' sont dedans, sans
.s'arrester ñ secoursde dehors, estant si esloignée de mes aultres paysdont
.lediot secours debvroit venir, queseroit ou impossible ou bien difllcile de le
,pollY.oil' .donner, principalernent quand . I'ennerny viendroit ,a' faire quelque
' d i \'~ [!s i on d'aullrb coustel, OU il 'y a tant de fortz il garder, .qu'il ne convient
nullement.desnuer !uy désemparer. Pour segarderavec lesgensqlli.':I seroient
dedans, il y en fauldroit beaulcoup, et les niu~iLions et lO,utcs auUres :provi­
sions 'il I'advenant : aultrement I'expérienoe 'OUpass éa assez monstré que ,ala
,Ióngue .il seroitá craindre qu'elle ne se perdít, commeceulx 'de dehors peuvent
toU'sjOtll'~ avoir;Ilo.wvean renfort et soulaiger l'ung l'aultre, oú, :par le.contraire,
ceulx dededans vont tousjours diminuant .etde moins qu'ilz .sont, -et, de plus, '
que ce que y reste travaille .et s'afflochist (f), 'pour le guet et rernparations
eontinuellesqu'il fault faire, sans qu'il soit besoing de vous .all éguer ce que se
faict par dehors petita 'petit, quant ron se veult oppíniastrer et pourfyer (2).
EL <.l'y ' m ec tl~e graude gal'nison avec ce-que ,en dépend, ja se voit que le' lieu

: n 'e ~l est.capable, Jo diz dadvantage que) laissant de.coustella crainte.de siége,
" toutesles foisque .lesdictes villes voisines seront renforcées de garnisons.et que
Théonvillc ne sera plus grande qu'elle ne se treuve a.présent, ouquel cas la
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garnison sera tousjours forcéement petite , non-seullement dois icelIc ne
pourra-l'on faire dommaige aux ennernys, mais ny garder qu'ilz nc pénétrent .
nostre pays de Luxembourg de ce coustel-la, quand bon leur semblera, ains
sera comme assiégée el áchascune fois a ravitailler de nouveau, puisque, n'en
osant sortir ponr quérir leursprovisions, sinon a la desrobée, il s'ensuit que
petitapetit les vivres leur deffauldrontv Par OU ne se pourra attendre l'effort
que l'on doibt d'une clef de frontiére, qu'est de couvrir le pays 'de derriére .et
offendre ceIluy des ennernys, et gardor le passaige des, Allerilandz.

Pour cesraisons et aultres:que je délaisse d'alléguer, congnoissant l'expé­
rience des personnages estans chez vous, jc concluz, comme vous, qu'il est
entiérement nécessaire de la raggrandir, sinon tout en ung coup, petit apetit,
el au plus tost que l'onpourra, prenant regard de non commencer chose dont
les enncmis, en'Yvenant, se peussent servir ala prinse duosurplus.

Reste de regarder sur la forme que en cecy se pourroit observer. Ayant bien
consideré celIe que poul' le mesme cas vous m'avez envoyé, j'y yoys aulcungz
scrupules, mais ung principal, qu'est que le ragrandissement que vous mectez
en avant de faire du long'de la riviére et du mesrne coustel OU la ville est pré­
sentement, seroit en grande partie dedans des prayeries et lieux aquatiques et
conséquemment malsains pour habiter et pour garder vietuaiJles; et me doubte
qu'il seroit dominé d'aulcunes eollines et montaignes, lesquelIes, en faisant
ledict ragrandissement dedela, l'on viendróitáapproucher. Et eomme qu'il soit,
veule pen de moyen qu'il y a ·de secours,comme dessus est dict, il me semb'le
que qui pourroit faire le ragrandissement tel que, pour I'assiéger, il fallút
.deux camps. rce seroit bien le meilleur. Car OU cela fút, vous scavez les diffi­
cultez qu'auroit l'ennemy.a la serrer et, employant la tout ou la 'plus grande
partie de son effort, ' le beau jeu el commodité que .l'on auroit du coustel
d'Haynnault el d'Arthois pour faire diversión : ce que se feróiL en dre~sant la

. fortiffication de sorte que la riviére vint au mitant, qui seroit une cornmodité
singuliere pour ravituailler la ville toutes les fois que ron vouldroit, .comme l'on
auroit le choix du chemin que l'on vouldroit- tenir al'ung ou al'aultre consleL )
de ladicte riviére, sur laquelle, an .mitant de la ville, se pourroit dresser ung
pont ou deux, comm'il se pourroit adviser, par lesquelz ceulx de dedans
auroyent ,commodité d'assister l'ung l'aultre, o~ . eeulx de dehorsdebvroyent
avoir deux camps bien fortz. Sur quoy j'ay icy faict joindre quelque pourject,

1115:.1.
~ Ilus.

iJ
l .:

l .

l .

¡~

J~
'¡i
' 1
'I ¡
1!



LA"

DE LA DUCHESSE DE PARME. . 149

.:" j

o"

accornpaigné d'ung esclarcissement du lieu et forme d'y besoigner, Iequel va l a6~ .

1
, 2lJ Jf ~rs .

en langue ita ienne; et, suyvant icelluy pourject, Iedict ragrandissement se
feroit en Jieu de meilleur air, et viendroit-l'on a y comprendre queJques col-
Jines qui domineroient a toutes aultres au mesme endroict, dont se pourroit
craindre domrnage, comme il sembJe par les propres trasses q~le, comme dessns,
vous m'avez icy envoyé,

Et pour éviter l'inconvénient que dessus, que les ennemiz y venans cepen­
dant que ron y besoigneroit, el trenva~s quelques choses desblayées, ne se
fissent maistres du surplus, l'on pourroit commencer aasseurer tout premiers
ce qu'est de la vielle ville, suyvant ladicte trasse, et aprés, selon le temps et
commodité, passer- oultre a l'aultre, B.I a fll, sans rompre chose que fut de'la
vielle ville du coustel qui regarde la riviére : pala oú ne pourroit venir incon­
vénient al'aultre coustel, ne 'encoires que les ennemis le prinssent, 'puisque
ledict coustel demeureroit ouvert, et que I'on y bauroit de tous coustelz a
fleur de terreo Et rn'arresteroye audict pourject, n'estoit toutesfois que avous
el ausdicts sieurs estans chez vous, qui cougnoissent la commarque et situa­
tion du pays plus particuliérement que l'on ne le peult comprendre pour y "
avoiraulcune fois seulleinent passé ou par pourtraict, semblast aultre chose el

fussicz d'aultre oppinion ~ dont, en c~ cas, vous me ferez plaisir de m'advertir
et des difficultez que audict cas vous y aurez treuvé.

A tant, madame ma bonne sceur, je "pr-ie aIíieu qu'il YOUS-ait ~n sa sainete .. ;¡
- - - g arue:- - - - - ~ - - - - - .- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - _ ~~ ~

De Aranjuez, le xxo jour d'e "mal'S1ñ61. ¡ ~ '

J. COURTEWILLE.

Vostre hon frére,
PHLE.
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